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La zone 1AUc du Chinaillon 
 
L’emprise visée par la zone 1AUc est occupée actuellement par un tènement agricole enclavé 
par l’urbanisation. Elle ne fait pas l’objet d’un repérage particulier à la trame verte et bleue. 
 

Le développement économique 
Les zones de développement économique sont classées en zones 1AUx au projet de PLU. Le 
projet compte une zone 1AUx située dans la vallée du Bouchet.  
 
La zone 1AUx des Petays  
La zone 1AUx des Petays occupe un tènement qui a servi durant plusieurs années de zone de 
stockage temporaire des déchets inertes. Elle se situe dans la vallée du Bouchet en bordure de 
la route départementale. La carte suivante, extraite du règlement graphique, présente la 
localisation de la zone. 
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La zone 1AUx des Petays 
L’objectif de la zone 1AUx est de réhabiliter l’ancien site de stockage des déchets inertes afin 
d’accueillir une zone artisanale. La superficie de la zone est estimée à 1,6 hectare. 
La commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS, voir dossier 
en annexes informatives du PLU) de mars 2017 a rendu un avis favorable pour la délimitation 
de cette zone, dans le cadre d’une étude en discontinuité. 
Cette opération vise également à redonner une valeur agricole aux terrains non utilisés et 
requalifier globalement l’environnement du site. 
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CHAPITRE V.5 :  
Analyse des incidences du projet de PLU sur 
l’environnement et propositions de mesures 

d’intégration environnementale 
 

V.5.1. Effets du projet de PLU sur les valeurs paysagères du 
territoire bornandin  
 
La description des valeurs paysagères d’un territoire reste complexe. L’évaluation en “atouts et 
faiblesses“ peut conduire à une vision caricaturale du site et des lieux qui le composent. C’est 
pourquoi, ce rapport tente de présenter le paysage bornandin dans la nuance, en prenant en 
compte l’ensemble des champs d’analyse possibles : relief, couverture végétale et environnement, 
réseau viaire et parcours visuels, bâti et infrastructures, perceptions et représentations. 
L’évaluation des incidences du PLU sur le paysage est un exercice délicat. En effet, comment 
évaluer la future présence d’une ou de plusieurs constructions dans un lieu sans en connaître le 
projet (implantation, volumétrie, traitement des abords…) ? 
L’infinité des solutions techniques et architecturales possibles répondant aux règles de 
construction dictées par le PLU sur un terrain, rend difficile une évaluation honnête et partagée 
des incidences d’un projet de construction sur le paysage.  
C’est pourquoi la description des effets possibles du PLU sur le paysage bornandin futur est 
orientée sur des sites et des lieux à forts enjeux, ou sur des problématiques spécifiques liées à 
“l’identité paysagère communale“. 
• Les limites du domaine bâti, sa densité et sa silhouette permettent de caractériser les groupes de 
constructions perçus. On peut ainsi utiliser les termes de “lieu-dit“, de “hameaux“, de “village“, de 
“bourg“, de “faux bourg“ pour nommer les lieux habités en fonction de leur taille apparente ou de 
leur rôle historique, social et/ou culturel. Cette distinction, dans un territoire où l’habitat est 
traditionnellement dispersé, n’est pas une chose aisée. Elle permet cependant d’établir une chaîne 
de repères bâtis favorisant la lisibilité du territoire aux yeux des habitants et des visiteurs. Ainsi, la 
clarté des motifs paysagers produits engendre généralement des représentations paysagères 
valorisantes du site et des lieux qui le compose. Dans ce cadre, le projet de PLU, en densifiant les 
entités bâties existantes, devrait favoriser un renforcement de leur hiérarchie et de leur lisibilité. Le 
respect mesuré de l’intégrité de certaines surfaces agricoles riveraines du domaine bâti, permet en 
outre d’afficher la volonté de fixer certaines mises en scène ou limites d’urbanisation. Les secteurs 
des Cotes (limite Nord du village), du Clos du Pin (limite Est du village), de Bois Bercher/La Frasse 
(perméabilité visuelle du tissu bâti) ou encore du Vieux Village du Chinaillon (mise en scène 
depuis la RD4) illustrent cette aspiration à stopper progressivement la consommation des surfaces 
de prairie par l’urbanisation. 
• L’intégrité des cours d’eau et de leurs boisements a souvent été mis à mal par le passé dans les 
documents de planification. Le dessin d’un zonage basé sur des limites parcellaires ne 
correspondant pas, par endroit, à la réalité des berges et des boisements, la réalisation 
d’aménagements (plateforme, accès…) outrepassant les limites fixées dans les documents 
d’urbanisme, le peu d’intérêt porté au cours d’eau et à leurs boisements (ripisylve), sont autant de 
facteurs qui ont fragilisés la trame verte et bleue du territoire bornandin. Le projet de PLU, en 
redéfinissant la limite des secteurs naturels englobant le réseau hydrographique, devrait permettre 
de reconquérir progressivement ces continuités aquatiques et arborées, structurant le paysage 
bornandin. 
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La mise en place d’un emplacement réservé au profit de la collectivité tout au long du cours du 
Borne dans le but “d’aménager un cheminement piéton et d’assurer la protection des berges“, 
devrait permettre une évolution positive de la prise en compte de ce cours d’eau au sein de la 
vallée du Bouchet. Toutefois, les principes d’aménagements futurs et leurs modalités de mise en 
œuvre seront les véritables garants d’une qualité environnementale et paysagère du projet : 
respect des berges naturels et des sols en place, utilisation de revêtement perméable et 
réversible, réalisation d’ouvrages “légers“ et utilisation de techniques issues du génie végétal 
devront être déployés avec intelligence. 
• La préservation des terres agricoles reste un enjeu essentiel pour les années à venir et les 
générations futures de bornandins. Les arbitrages figurés par le PLU entre le maintien des 
surfaces de prairie et le développement du domaine bâti semblent relativement équilibrés, 
notamment si l’on se réfère au Plan d’Occupation des Sols en cours de validité. N’oublions pas 
que la qualité des paysages bornandins habités dépend en grande partie de la présence, de la 
dimension, et de la répartition des surfaces de prairie. 
Si la collectivité a en charge de préserver ce patrimoine agricole pour ces valeurs économiques, 
environnementales et paysagères, il n’en demeure pas moins que les agriculteurs-montagnards 
ont en charge de maintenir la valeur vivrière des terres. Dans ces conditions, le projet de PLU ne 
peut, à lui seul, déterminer l’intégrité et la pérennité des surfaces de prairie. Le développement des 
landes dans les alpages ou des friches sur certains versants démontrent le rôle essentiel du 
monde agricole pour le maintien d’une certaine image paysagère des lieux. Cette “image“, qui 
semble avoir fait ses preuves quant à l’attrait touristiques de la vallée, notamment en été, est sans 
doute la meilleure illustration de la complémentarité des activités agricoles et touristiques.  
• La typologie architecturale présente sur le territoire communal est également l’une des 
caractéristiques paysagères du site. La rela tive homogénéité du modèle architectural de type 
“chalet“ et le choix de la collectivité de favoriser la toiture en bois sur l’ensemble des constructions, 
génèrent des motifs ancrés dans le patrimoine architectural de la vallée. Dans ce cadre, les règles 
établies par le PLU favorise une certaine “harmonie paysagère“. Toutefois, la typologie 
architecturale du projet n’est pas suffisante pour garantir sa valeur paysagère. L’implantation dans 
le terrain, la gestion des accès, le modelage du terrain aux abords de la construction, la 
formalisation ou non des limites de propriété par des clôtures et/ou des haies, le choix d’une 
palette végétale adaptée, sont des éléments tout aussi importants pour produire des 
représentations paysagères valorisantes et porteuses de sens. Les différentes préconisations 
établies par le PLU tentent d’accompagner et de guider les futurs acteurs du projet architectural. Il 
n’en demeure pas moins que le caractère unique de chaque projet nécessite un regard averti de la 
collectivité et une écoute attentive et inventive des porteurs de projet. 
 

V.5.2.Effets du projet de PLU sur la consommation d’espace 
 

Le projet de PLU du Grand-Bornand concentre le développement urbain (zones U et zones 1AU) 
préférentiellement au sein des espaces urbanisés ou en extension immédiate, avec la répartition 
suivante : 
- 2,1 ha de renouvellement urbain 
- 2 ha au sein des zones bâties (dents creuses) 
- 25,8 ha en extension des zones bâties 

 

Description de l’effet Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Evaluation du niveau de 
l’effet 

Consommation d’espaces en extension 
immédiate des zones bâties, conformes aux 
prescriptions du SCOT. 

Direct Permanent Effet modéré 
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V.5.3. Effets du projet de PLU sur la biodiversité et les milieux 
naturels 
 

Effets sur les réservoirs de biodiversité 
Les réservoirs de biodiversité identifiés sur la commune du Grand-Bornand que sont le site Natura 
2000 des Aravis, le site Natura 2000 du massif du Bargy et les ZNIEFF de type 1 sont classés en 
zone naturelle sensible Ns. 

 

Effets sur les réservoirs complémentaires 

Les réservoirs complémentaires sont constitués des massifs forestiers et des espaces à enjeu 
pour la faune, ainsi que des milieux aquatiques. 

* conformément au SDAGE, les occupations et utilisations du sol ci-après sont autorisées, à condition 
qu’elles aient vocation à préserver ou restaurer le caractère de zone humide et le cas échéant les espèces 
protégées qui s’y développent : 

- les travaux d’entretien ou d’exploitation de la couverture végétale (coupes et exportation, broyage in-
situ) 

- les clôtures de type agricole 
- les travaux d'entretien des voies, chemins, fossés et réseaux divers existants (aérien et souterrain), 

dans le respect de leurs caractéristiques actuelles 
- les travaux d’entretien des équipements existants 
- la réalisation d’équipements légers, sans soubassement, à vocation pédagogique et/ou de 

conservation des habitats naturels et des espèces sauvages. 
 

Description de l’effet Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Evaluation du niveau de 
l’effet 

Les périmètres des réservoirs de biodiversité 
que sont le site Natura 2000 des Aravis, le site 
Natura 2000 du massif du Bargy et les ZNIEFF 
de type 1 sont préservés au travers du zonage 
Ns. 

Le règlement de la zone Ns encadre 
strictement les activités humaines en les 
limitant aux activités pastorales et sylvicoles et 
aux éventuels travaux de gestion prévus dans 
les documents d’objectifs et les plans de 
gestion. 

Direct Permanent Effet positif 

Description de l’effet Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Evaluation du niveau de 
l’effet 

Les massifs forestiers et les espaces à enjeu 
pour la faune sont classés en zone naturelle et 
en zone agricole. 

Direct Permanent Effet positif 

Les zones humides encore existantes sur le 
territoire bénéficient d’une servitude au titre de 
l’article L151-23 du code de l’urbanisme. * 
La zone humide de Villeneuve est-Les Dodes 
nord-est située dans l’emplacement réservé n° 
87 est préservée par des dispositions 
spécifiques. ** 

Direct Permanent Effet positif 
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** Les dispositions de l’emplacement réservé soulignent que l’aménagement d’espaces publics et de loisirs 
devra prendre en compte la présence de la zone humide. 
 

Effets sur les espaces de nature ordinaire 
 
Les boisements ponctuels ainsi que les prairies agricoles constituent des habitats naturels relais 
des réservoirs de biodiversité. Ces espaces sont majoritairement classés en zone naturelle et en 
zone agricole. 
 

 
La servitude Ski  au titre de l’article L151-38 du CU 
La servitude Ski couvre l’emprise du domaine skiable alpin et nordique afin de permettre 
l’ensemble des aménagements nécessaires aux pratiques du ski. Les espaces concernés sont 
constitués d’espaces naturels (petits boisements, zones rocheuses…) classés en zone N au projet 
de PLU, et de prairies agricoles classées en zone A au projet de PLU.  
 
Ces espaces peuvent être relativement anthropisés du fait des travaux de terrassement 
nécessaires au modelé des pistes de ski et à la mise en œuvre des réseaux de neige de culture. 
La commune du Grand-Bornand veille à la reconstitution du couvert végétal, afin de garantir 
l’usage pastoral estival des espaces de prairie du domaine skiable.  
 
La servitude Ski couvre au projet de PLU un secteur du domaine de ski alpin en cours de 
mutation. La commune envisage en effet le remplacement du téléski du Châtillon par un télésiège 
qui arrivera un peu plus haut sur le secteur du col de Châtillon. Cette nouvelle desserte 
nécessitera d’aménager la jonction avec les pistes de ski existantes. 
 
La carte suivante présente l’emprise actuelle du domaine skiable et celle de la zone d’extension. 
 

Description de l’effet Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Evaluation du niveau 
de l’effet 

Le classement en zones naturelles N des 
boisements ponctuels conforte leur rôle au 
sein des réseaux écologiques du territoire 
(habitats relais des réservoirs de biodiversité). 

Direct Permanent Effet positif 

Le classement en zone agricole A des prairies 
agricoles conforte les usages agricoles 
identifiés et pérennise leurs fonctions 
biologiques. 

Direct Permanent Effet positif 
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Emprise du domaine skiable alpin et zone d’extension 

 
La mairie du Grand-Bornand a mandaté le bureau d’étude Agrestis pour la réalisation d’expertises 
écologiques, agricoles et paysagères sur le secteur d’extension.  
Ces expertises ont été réalisées en saison favorable en 2017. Les conclusions de l’étude 
soulignent les enjeux suivants : 

- la présence de petites zones humides dans l’emprise du projet 
- la présence de la Gagée jaune (Gagea lutea), plante protégée au plan national 
- la présence du Lézard vivipare, reptile protégé au plan national 
- la présence de la Grenouille rousse, amphibien partiellement protégé 
- la présence de la Perdrix bartavelle, espèce en annexe I de la Directive Oiseaux 
- la valeur pastorale des prairies pour les troupeaux laitiers 

 
Des mesures d’évitement de réduction, et de compensation (ERC) ont été proposées par le 
Bureau d’étude afin d’intégrer les enjeux au projet de réaménagement et d’extension du domaine 
skiable. Ces mesures sont en cours de validation par la commune du Grand-Bornand, elles ne 
peuvent être intégrées au PLU, le projet étant par ailleurs susceptible d’évoluer. Les mesures ERC 
seront mises en œuvre dans le cadre des études réglementaires préalables à la réalisation des 
travaux.  
 

Effets sur la dynamique écologique 
Plusieurs secteurs repérés comme des corridors écologiques (source : SCOT des Aravis) et des 
axes de transit régulier de la grande faune (source : FDC74) ont été intégrés aux coupures vertes 
de la trame verte et bleue afin de mettre en évidence les enjeux à la fois paysagers et de 
biodiversité que représentent ces espaces. 
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* Dans les secteurs naturels identifiés au titre de l’article L 151-23 du Code de l’Urbanisme pour leurs 
fonctions de corridors écologiques sont admis : 

- Les équipements, bâtiments et installations techniques destinés aux services publics (téléphone, 
EDF, réservoir d’eau etc.) sous réserve  de  prendre  toutes  les  dispositions  pour  qu’ils  soient 
compatibles avec le maintien le maintien de la fonctionnalité des corridors écologiques   

- Les travaux de gestion sylvicole (élagage, éclaircies…) 
- L’extension limitée des bâtiments existants selon les conditions définies précédemment dans l’article 

2-2 de la même zone. 

Les bâtiments et  équipements  autorisés  et  nécessaires  aux  services  publics  devront  permettre  le 
maintien de la circulation de la faune. Les clôtures, si elles sont rendues nécessaires par la nature des 
bâtiments et  équipements,  devront  être  perméables  à la  faune  (type  haies  arbustives  composées 
d’essences locales) ou à défaut, lorsque la sécurité des ouvrages l’exige, les clôtures devront conserver un 
espace libre entre le sol et le début de la clôture afin de laisser passer la petite faune. 

Dans les secteurs agricoles identifiés au titre de l’article L 151-23 du Code de l’Urbanisme pour leurs 
fonctions de corridors écologiques  sont admis :: 

- les bâtiments liés à l’activité agricole  
- les équipements, bâtiments et installations techniques destinés aux services publics (téléphone, 

EDF,  réservoir  d’eau  etc.)  sous  réserve  de  prendre  toutes  les  dispositions  pour  qu’ils  soient 
compatibles avec le maintien de la fonctionnalité des corridors écologiques  

- les travaux de gestion sylvicole des haies agricoles (élagage, éclaircies…)   
- l’extension limitée des bâtiments existants autres que les exploitations agricoles en activité selon les 

conditions définies précédemment dans l’article 2-2 de la même zone. 

Les bâtiments et équipements autorisés et nécessaires aux  services  publics  devront  permettre  le 
maintien de la circulation de la faune. Les clôtures, si elles sont rendues nécessaires par la nature des 
bâtiments et équipements, devront être perméables à la faune  (type  haies  arbustives  composées 
d’essences locales) ou à défaut, lorsque la sécurité des ouvrages l’exige, les clôtures devront conserver un 
espace libre entre le sol et le début de la clôture afin de laisser passer la petite faune.  
 

 

 

 

 

 

 

 

Description de l’effet Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Evaluation du niveau 
de l’effet 

Le classement en zone naturelle N et en zone 
agricole A des coupures vertes repérées à la 
trame verte et bleue permet le maintien de leur 
fonctionnalité. 
En complément, la servitude au titre de l’article 
L151-23 du code de l’urbanisme encadrant 
strictement les équipements, pérennise la 
vocation de ces espaces.* 

Direct Permanent Effet positif 

Les corridors écologiques repérés à l’armature 
écologique du SCOT des Aravis sont classés 
en zone naturelle et agricole. 

Direct Permanent Effet positif 
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V.5.4.Effets du projet de PLU sur le climat et l’énergie 
 
Effets sur les consommations énergétiques 
 

 
Effets sur la qualité de l’air et les émissions de gaz à effet de serre 
 

 

Description de l’effet Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Evaluation du niveau de 
l’effet 

Augmentation des consommations 
énergétiques par l’intermédiaire du 
chauffage résidentiel et des 
déplacements motorisés. 

Direct Permanent et 
saisonnier  

Effet modéré : 
Le développement résidentiel et 
touristique est source de 
consommations d’énergie induites 
par les déplacements et les 
besoins des bâtiments. 

Description de l’effet Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Evaluation du niveau de 
l’effet 

Augmentation des polluants 
atmosphériques et des émissions de 
GES induits par les consommations 
énergétiques. 

Indirect Permanent et 
saisonnier 

Effet modéré : 
Les consommations énergétiques 
induites par le développement 
résidentiel et touristique sont 
sources de polluants 
atmosphériques. 
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V.5.5.Effets du projet de PLU sur les pollutions et qualités des 
milieux 
Effets sur la qualité des eaux superficielles et souterraines  
 

 

Description de l’effet Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Evaluation du niveau de 
l’effet 

Augmentation des rejets d’eaux usées 
induite par le développement résidentiel 
et touristique. 

Indirect Permanent et 
saisonnier 

Effet faible : 
L’ouverture à l’urbanisation de 
nouvelles zones urbaine est 
conditionnée au raccordement à 
l’assainissement collectif.  
Les dispositifs d’assainissement 
non collectif sont par ailleurs 
strictement encadrés par les 
annexes sanitaires. 

Augmentation des rejets d’eaux 
pluviales induite par le développement 
résidentiel et touristique. 

Indirect Permanent 

Effet faible : 
Les annexes sanitaires du projet 
de PLU encadrent la gestion des 
eaux pluviales des zones 
d’urbanisation future. 

Rejets polluants potentiels dans le 
milieu naturel par les activités 
artisanales et industrielles implantées 
dans les zones d’activités 

Indirect Permanent 

Effet faible : 

Le règlement des zones Ux et 
AUx encadre le rejet des eaux 
industrielles en prévoyant que le 
déversement d'effluents autres 
que les eaux usées domestiques, 
en provenance d'activités, est 
soumis à l'autorisation préalable 
de la collectivité compétente. 
Cette autorisation fixe, suivant la 
nature du réseau, les 
caractéristiques qu'ils doivent 
présenter pour être reçus. 

Ainsi, et notamment, les eaux 
usées industrielles doivent être 
rejetées dans le réseau public 
d'assainissement, après épuration 
préalable, selon les normes en 
vigueur en fonction de la nature 
des rejets. 
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Effets sur le bruit 
 

 

Effets sur les déchets 
 

 

 

 

 

Effets sur la qualité des sols et des sous-sols 
 

 
 
 

Description de l’effet Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Evaluation du niveau de 
l’effet 

Seule la zone 1AU de Villavit se situe en 
bordure de la RD 4, voirie classée 
bruyante. 

Direct Permanent 

Effet faible :  
Le projet de PLU augmente 
marginalement la population 
permanente et touristique 
soumise à des nuisances 
sonores. 

Description de l’effet Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Evaluation du niveau de 
l’effet 

Augmentation de la production de déchets 
ménagers Indirect Permanent 

Effet faible :  
Les filières de collecte et de 
traitement en place sur le 
territoire prendront en charge les 
tonnages supplémentaires. 
La commune a prévu de 
compléter le dispositif de 
collecte et de tri des déchets 
ménagers. 

Augmentation de la production de déchets 
inertes (terrassement des zones 
constructibles) 

Indirect Temporaire 

Effet faible à modéré : 
Le projet de PLU ne prévoit pas 
de zone de stockage et 
valorisation des matériaux 
inertes. 

Description de l’effet Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Evaluation du niveau de 
l’effet 

Rejets potentiels dans le milieu naturel 
induits par les nouvelles constructions et 
activités. 

Indirect Permanent 

Effet faible :  
Le règlement des zones U et AU 
encadre les rejets domestiques 
et industriels dans le milieu 
naturel. 
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V.5.6.Effets du projet de PLU sur les ressources naturelles et 
leurs usages 
Effets sur la ressource en eau et les usages 
 

 

Effets sur les ressources du sol et du sous-sol 
  
Le projet de PLU est sans effet sur les ressources du sol et du sous-sol. 

 

V.5.7.Effets du projet sur les risques pour l’homme et la santé 
 

 

Description de l’effet Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Evaluation du niveau de 
l’effet 

Augmentation des consommations d’eau 
potable Indirect Permanent 

Effet faible :  
Les dispositions du SDAEP en 
cours de révision permettront de 
répondre aux besoins futurs en 
optimisant la ressource 
disponible. 

Description de l’effet Type 
d’effet 

Durée de 
l’effet 

Evaluation du niveau de 
l’effet 

Les risques naturels : 
Le projet de PLU prend en compte les 
aléas naturels identifiés à ce jour sur le 
territoire communal en ne prévoyant pas 
de secteurs à urbaniser au sein des 
zones à forts aléas.  

Direct Permanent Sans effet  

Les risques sanitaires : 
Le projet, en maîtrisant l’ensemble des 
rejets domestiques et industriels dans le 
milieu naturel, est sans effet sur les 
risques sanitaires potentiellement liés à 
l’alimentation en eau potable.  
Le projet n’augmente pas, par ailleurs, de 
manière significative, la population 
exposée aux nuisances sonores induites 
par les voiries de transport. 
En prévoyant des mesures en faveur des 
modes de déplacements doux, le projet 
de PLU vise à limiter les rejets polluants 
dans l’air et ses effets sur la santé. 

Indirect Permanent Effet faible  
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V.5.8.Synthèse des effets du projet de PLU sur 
l’environnement 
 

Thématique 
environnementale Description de l’effet Type 

d’effet Durée  Evaluation du 
niveau de l’effet 

Consommation 
d’espace 

Consommation d’espaces en 
extension immédiate des zones 
bâties, conformes aux 
prescriptions du SCOT. 

Direct Permanent Effet modéré 

Biodiversité et 
milieux naturels 

Préservation des périmètres des 
réservoirs de biodiversité au 
travers du zonage Ns. 

Direct Permanent Effet positif 

Préservation des périmètres des 
réservoirs complémentaires au 
travers du zonage N et A et 
d’une servitude au titre de 
l’article L151-23 du code de 
l’urbanisme. 

Direct Permanent Effet positif 

Prise en compte des espaces de 
nature ordinaire au travers d’un 
classement en zone naturelle et 
agricoles. 

Direct Permanent Effet positif 

Prise en compte des secteurs de 
corridors écologiques et axes de 
transit de la grande faune au 
travers d’un classement en zone 
naturelle et agricoles assorti 
d’une servitude au titre de 
l’article L151-23 du code de 
l’urbanisme. 

Direct Permanent Effet positif 

Climat et Energie 

Augmentation des 
consommations énergétiques et 
des émissions de gaz à effet de 
serre. 

Direct Permanent et 
saisonnier Effet modéré 

Pollutions et 
qualités des 
milieux 

Augmentation des rejets d’eaux 
usées et pluviales induits par le 
développement urbain et 
économique. 

Indirect Permanent et 
saisonnier Effet faible 

Exposition de la population aux 
nuisances sonores. Direct Permanent Effet faible 

Augmentation de la production 
de déchets ménagers. Indirect Permanent Effet faible 

Augmentation de la production 
de déchets inertes (terrassement 
des zones constructibles). 

Indirect Temporaire Effet faible à 
modéré 

Ressources 
naturelles et 
usages 

Augmentation des 
consommations d’eau potable. Indirect Permanent Effet faible 

Risques pour 
l’homme et la 
santé 

Augmentation de la population 
soumise aux nuisances sonores 
et aux polluants atmosphériques. 

Indirect Permanent Effet faible 
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V.5.9.Propositions de mesures d’intégration environnementale 
 

Mesures d’évitement 
Les mesures d’évitement résultent d’une évolution du projet de PLU entre son démarrage, en 2012 
et l’arrêt, en 2019. Des réunions de concertation et d’échanges avec les représentants de l’Etat, du 
monde agricole, l’ACCA du Grand-Bornand et le CAUE de la Haute-Savoie, qui se sont déroulées 
durant l’élaboration du PLU, ont permis cette évolution. 
Ainsi, plusieurs projets de confortement des hameaux ont été retirés du projet urbain en raison de 
leur impact jugé trop fort sur la biodiversité, le paysage et/ou le milieu agricole. 
 
Le retrait du projet de confortement urbain du secteur de Grand Girat 
Les élus de la commune avaient envisagé le confortement du hameau de Grand Girat afin d’y 
accueillir 5 à 7 résidences destinées au logement permanent. Le Grand Girat se situe sur le 
versant sud de la vallée du Bouchet, environ 400 m au-dessus du hameau de Nant Robert. 
La carte suivante présente la localisation du secteur. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présenté successivement aux séances de mars et avril 2017 de la commission départementale de 
la nature, des paysages et des sites (CDNPS, voir dossier en annexes informatives du PLU) au 
titre d’une étude de discontinuité, le projet de confortement du secteur de Grand Girat a été retiré 
du projet urbain du PLU. Il présentait en effet des impacts réels sur le paysage. 
Le classement retenu à l’issue des échanges avec les services de l’Etat, comme le montre l’extrait 
suivant du règlement graphique retenu, constitue une mesure favorable à la qualité du cadre de 
vie. 
Les secteurs suivants ont fait également l’objet d’une réflexion visant à prendre en considération 
des mesures d’intégration environnementale concluant à d’importants déclassements de terrains 
constructibles.  
 
Le retrait des zones 1AUc des Cotes 
Initialement, le secteur des Cotes devait accueillir deux petites zones situées en amont de la voirie 
communale. Le document suivant présente le classement initial de ce secteur. 
 



PARTIE V : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

PLU de GRAND-BORNAND – Rapport de présentation – Approbation – Espaces&Mutations, 74 650 Chavanod 373 

 
 
Secteur de la Cote et zones 1AUc – Classement initial au PLU 

L’emprise des deux zones 1AUc a été repérée à la trame verte et bleue au titre des espaces 
agricoles à enjeux paysagers et écologiques, comme le montre l’extrait suivant de la carte de la 
trame verte et bleue. 

 
Secteur des Cotes – Repérage à la trame verte et bleue 

Après réflexion, les élus du Grand-Bornand ont choisi de retirer du développement urbain ces 
deux zones. Ce classement, comme le montre l’extrait suivant du règlement graphique retenu, 
constitue une mesure favorable à la biodiversité, à l’agriculture et au paysage. 
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Secteur de la Cote et zones 1AUc – Classement retenu au PLU 
 
 

Mesures de réduction 
Les mesures de réduction visent à atténuer les effets jugés modérés du projet de PLU sur 
l’environnement, tels qu’ils apparaissent dans le tableau de synthèse du précédent paragraphe 7. 
Synthèse des effets du projet sur l’environnement.  

 
Les mesures en faveur du paysage et de la biodiversité 
 
La réduction des zones d’urbanisation future du Chinaillon 
Initialement, plusieurs zones de développement futur étaient prévues au Chinaillon. Le document 
suivant présente les zones 1AUc et 1AUt1 envisagées dans un premier temps. 
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Le Chinaillon – Classement initial au PLU 

L’emprise des zones 1AUc a été revue afin de préserver le caractère traditionnel du hameau du 
Chinaillon et les enjeux paysagers. Le nouveau classement, comme le montre l’extrait suivant du 
règlement graphique retenu, constitue une mesure favorable à l’agriculture et au paysage. 
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Le Chinaillon – Classement retenu au PLU 

 
Les mesures en faveur de la réduction des consommations énergétiques et des émissions 
de gaz à effet de serre 

- Le développement urbain privilégié au sein des enveloppes urbaines existantes permet de 
limiter les déplacements motorisés. 

- Le projet de PLU comporte plusieurs mesures en faveur des modes de déplacement doux : 
Emplacements Réservés à l’aménagement de cheminements piétonniers de passerelles 
piétonnes, intégration de principes d’aménagement pour les piétons dans les OAP des 
zones d’urbanisation future. 

- Le projet de PLU vise la réduction des consommations énergétiques dans les zones de 
développement futur concernées par une OAP. 

 

Mesures d’accompagnement 
 
• L’emploi de végétaux ligneux d’apparence exotique ou horticole, la plantation de sapins ou 
d’épicéas au sein du domaine agricole de fond de vallée, contribuent à la perte progressive d’une 
identité paysagère forte où, traditionnellement, le socle en pierres de la maison flirtait directement 
avec les prés de fauche, les vergers et les pâturages. 
Redécouvrir l’attrait de la prairie au sein du domaine bâti semble un objectif de bon sens pour 
renforcer la valeur de l’identité paysagère bornandine. Le standard des plantations arbustives et 
arborées aux abords des constructions devrait être utilisé avec intelligence et parcimonie. A quoi 
bon planter des arbres si l’on choisit de les étêter après une dizaine d’années ?… 
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Cette redécouverte des valeurs de la prairie nécessite une prise en compte dès la naissance du 
projet de construction. En effet, le modelage du sol, sa déclivité et son exposition détermine la 
qualité et les modes de gestion des futures surfaces de prairie. 
• Le terrassement des abords des constructions et des accès constitue un élément essentiel pour 
la recherche d’une qualité paysagère optimale. L’établissement d’une construction dans la pente 
génère nécessairement des mouvements de terre et des travaux de terrassements. La prise en 
compte de la pente dans le projet architectural est donc une nécessité si l’on veut maintenir le 
modèle bornandin de la maison posée sur la prairie. Les talus à forte pente ravinés ou couverts de 
plantes couvre-sol et les soutènements constitués de blocs cyclopéens, ne favorisent 
généralement pas l’émergence d’une qualité paysagère. La pente faible des talus reste la 
condition première pour permettre le développement d’une prairie et sa gestion. Cet impératif 
conditionne donc la dimension et le tracé des surfaces planes formant les accès et les abords de 
la future construction. Le rapport entre la taille de la parcelle à bâtir, l’emprise au sol du ou des 
bâtiments et la pente du terrain constituent donc l’équation qui devrait déterminer le potentiel de 
“plat“ susceptible d’être établie aux abords des constructions. Bien entendu ce principe n’est pas 
applicable partout, mais il serait cependant profitable que chaque projet futur soit examiné sous 
cet angle, afin de définir les objectifs d’un véritable projet d’aménagements des abords de la 
construction. 
• Le maintien des espaces agricoles ouverts est directement lié à la présence de troupeaux 
d’herbivores (vaches, chèvres, moutons) et à la fauche des prairies destinés à produire le fourrage 
pour l’hiver. L’appellation d’origine protégée (AOP) “Reblochon“ mise en place à partir de 1958, a 
sans doute permis de pérenniser l’activité pastorale lié à la production de lait de vache sur la 
commune. Cette apparente vigueur de la production laitière ne doit cependant pas occulter le fait 
que certains secteurs de pâturages sont aujourd’hui en déprise. Cet abandon progressif de 
certaines parcelles agricoles s’exerce principalement en altitude et sur les fortes pentes. Dans ce 
contexte, il semble donc essentiel : 

- de maintenir l’intégrité du domaine agricole dans des situations et des dimensions 
adaptées à une exploitation économiquement viable. 
 

- de diversifier l‘activité agricole en développant et/ou des types de troupeaux susceptibles 
de tirer parti des herbages de fortes pentes et d’altitude. 

 
- de favoriser une exploitation forestière active, innovante et durable sur l’ensemble du 

territoire communal. 
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CHAPITRE V.6 :  
Evaluation des incidences du projet de PLU sur 

Natura 2000 
 
L’évaluation des incidences Natura 2000 est proportionnée à l'importance du document et aux 
enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence. 
L’article R.414-23 du code de l’environnement précise le contenu du dossier d’évaluation des 
incidences Natura 2000 dans le cadre des dossiers de planification : 

- Une présentation simplifiée du document de planification accompagné d'une carte 
permettant de localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il peut avoir des effets et les 
sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets  

- Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le document de planification est ou non 
susceptible d'avoir une incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000. Dans l'affirmative, 
cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, compte tenu 
de la nature et de l'importance du document de planification, de sa localisation dans un site 
Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 2000, de la 
topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques 
du ou des sites Natura 2000 et de leurs objectifs de conservation 

- Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le 
dossier comprend également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs 
ou indirects, que le document de planification peut avoir, individuellement ou en raison de 
ses effets cumulés avec d'autres documents de planification dont est responsable l'autorité 
chargée d'approuver le document de planification sur l'état de conservation des habitats 
naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites 

- S’il résulte de l'analyse préalable que le document de planification peut avoir des effets 
significatifs dommageables, pendant ou après sa réalisation ou pendant la durée de la 
validité du document de planification, sur l'état de conservation des habitats naturels et des 
espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier comprend un exposé des 
mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables.  

 
Lorsque, malgré les mesures prévues, des effets significatifs dommageables subsistent sur l'état 
de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, 
le dossier d'évaluation expose, en outre :  

- La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il 
n'existe pas d'autre solution que celle retenue et les éléments qui permettent de justifier 
l'approbation du document de planification  

- La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les 
mesures prévues ci-dessus ne peuvent supprimer. Les mesures compensatoires 
permettent une compensation efficace et proportionnée au regard de l'atteinte portée aux 
objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000 concernés et du maintien de la 
cohérence globale du réseau Natura 2000.  

- L’estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des 
mesures compensatoires. 
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V.6.1. Evaluation préliminaire des incidences du projet de PLU 
sur le site Natura 2000 du massif du Bargy 
Les habitats et les espèces d’intérêt communautaire du site Natura 2000 du 
massif du Bargy 

 
Par arrêté ministériel du 23 août 2010 modifié par l’arrêté du 21 avril 2016, le massif du Bargy a 
été désigné en zone spéciale de conservation (ZSC) au titre de la directive Habitat. 

Le périmètre comprend le massif du Bargy proprement dit s’étendant du pic du Jalouvre au Petit 
Bargy, ainsi que le massif " satellite " des Rochers de Leschaux à l'ouest.  Le périmètre du site est 
estimé à 3 847 hectares. 
 

La carte suivante présente l’emprise du site Natura 2000 du massif du Bargy sur la commune du 
Grand-Bornand (Source : DREAL Auvergne Rhône-Alpes). 

 
Périmètre de la ZSC du massif du Bargy sur la commune du Grand-Bornand  

Le tableau suivant présente la liste des habitats naturels ayant justifié la désignation du site au titre 
de la Directive Habitat. 
 

Habitats d’intérêt communautaire 

N° Habitat Dénomination 
3130 Végétation vivace des plans d’eau oligotrophes 

4060 Landes subalpines 

6120 Pelouses à brome 



PARTIE V : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

PLU de GRAND-BORNAND – Rapport de présentation – Approbation – Espaces&Mutations, 74 650 Chavanod 380 

6170 Pelouses subalpines calciphiles en gradins 

6170 Pelouses subalpines calciphiles fermées 
6230 Pelouses à nard raide  

6520 Prairies de fauche de montagne 

7110 Tourbières à sphaignes 

8120 
Eboulis calcaires et de schistes calcaires des étages montagnard à alpin (Thlaspietea 
rotundifolii) 

8130 Eboulis ouest méditerranéens et thermophiles 

8210 Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 

8240 Végétation de lapiaz ou pavements calcaires 

9130 Hêtraies-sapinières montagnardes 

9150 Hêtraies-sapinières sèches 

9180 Boisements de ravin 

9410 Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea) 

9420 Forêts alpines à pin cembro 

9430 
Forêts montagnardes et subalpines à Pinus uncinata (sur substrat gypseux ou 
calcaire) 

 
Le tableau suivant présente la liste des espèces animales et végétales ayant justifié la désignation 
du site au titre de la Directive Habitat. 
 

Invertébrés 
Nom commun Nom scientifique 
Damier de la Succise Euphydryas aurinia debilis 
Plantes 
Nom commun Nom scientifique 
Panicaut des Alpes Eryngium alpinum 
Sabot de Vénus Cypripedium calceolus 

 

Les effets potentiels du projet de PLU sur les habitats naturels d’intérêt 
communautaire 
 
La totalité des espaces naturels du site Natura 2000 du massif du Bargy présent sur le territoire 
communal du Grand-Bornand a été classée en zone naturelle Ns, secteur naturel identifiant les 
espaces naturels patrimoniaux.  
Au sein de cette zone, les chalets d’alpage existants font l’objet d’un repérage graphique. 
La carte suivante présente la zone Ns comprenant le périmètre du site Natura 2000, ainsi que le 
périmètre de la ZNIEFF de type 1 du massif du Bargy qui couvre une emprise plus importante.  
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Extrait du règlement graphique du projet de PLU du Grand-Bornand – Zone Ns 

 

 

Le règlement de la zone Ns encadre strictement les équipements et les activités humaines en 
n’autorisant que :  
 

- la réalisation des équipements nécessaires à la mise en œuvre des mesures et actions 
définies dans les documents d’objectifs Natura 2000 et les plans de gestion  
 

- la réalisation des équipements nécessaires aux activités sylvicoles ainsi que 
l’exploitation de la forêt sous réserve de ne pas porter atteinte à l’ensemble forestier et 
d’être réalisée dans le cadre d’une gestion durable et raisonnée de la forêt en accord 
avec les documents d’objectifs Natura 2000 et les plans de gestion  
 

- la réalisation des équipements nécessaires aux activités pastorales en accord avec les 
documents d’objectifs Natura 2000 et les plans de gestion  
 

- la réalisation des ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou d’intérêt collectif (réservoirs d’AEP,…) sous réserve de prendre toutes 
dispositions pour assurer une bonne insertion dans le site et de ne pas porter atteinte 
aux habitats naturels et aux espèces animales et végétales 

 
Le projet de PLU ne prévoit par ailleurs aucun aménagement dans la zone Ns qui pourrait se 
traduire par un emplacement réservé.  
 
Ainsi, en ne détruisant ni modifiant les habitats naturels d’intérêt communautaire ayant justifié la 
désignation du site Natura 2000, le projet de PLU n’a aucune incidence directe sur les habitats 
naturels du site Natura 2000 du massif du Bargy. 
 
Les périmètres de la zone urbaine actuelle et des zones d’urbanisation future telles qu’elles sont 
définies dans le projet de PLU sont situées à plusieurs centaines de mètres à vol d’oiseau du site 
Natura 2000 du massif du Bargy. Par ailleurs, le projet de PLU ne prévoit aucun nouvel 
équipement en périphérie immédiate du site Natura 2000 susceptible de générer des flux polluants 
dans les espaces naturels constitutifs du site Natura 2000.  
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Aussi, le projet de PLU n’a aucune incidence indirecte sur les habitats naturels du site Natura 2000 
du massif du Bargy.  

Les effets potentiels du projet de PLU sur les espèces d’intérêt 
communautaire 

 
Les effets sur la flore patrimoniale 
La distance de la zone urbaine actuelle et des zones d’urbanisation future ainsi que les futurs 
emplacements réservés (situés en zone urbaine ou en lien avec des cheminements piétonniers) 
par rapport au site communautaire considéré font que le projet de PLU n’est pas de nature à porter 
atteinte aux stations des deux plantes patrimoniales pour laquelle le site a été désigné. 
Par conséquent, le projet de PLU n’est pas susceptible de porter atteinte à l’état de conservation 
des espèces végétales communautaires du site Natura 2000 du massif du Bargy. 
 
Les effets sur la faune patrimoniale 
En conservant les habitats naturels et en particulier les pelouses susceptibles d’accueillir les 
plantes hôtes du Damier de la succise, le projet de PLU n’a aucune incidence directe sur l’espèce 
animale pour laquelle le site a été désigné au titre de la Directive Habitat. 
Par conséquent, le projet de PLU n’est pas susceptible de porter atteinte à l’état de conservation 
des espèces animales communautaires du site Natura 2000 du massif du Bargy. 

 
Conclusion 

 
Il est possible d’affirmer que le projet de PLU du Grand-Bornand n’a pas d’incidence directe ou 
indirecte sur le site Natura 2000 du massif du Bargy. 

 
 

V.6.2. Evaluation préliminaire des incidences du projet de PLU 
sur le site Natura 2000 des Aravis 

 

Les habitats et les espèces d’intérêt communautaire du site Natura 2000 des 
Aravis 
Le site Natura 2000 des Aravis a été désigné le 07 mars 2006 en zone de protection spéciale 
(ZPS) au titre de la directive Oiseaux et le 23 août 2010 en zone spéciale de conservation (ZSC) 
au titre de la directive Habitat. 
Le périmètre couvre 8 907 hectares répartis sur plusieurs communes dont le Grand-Bornand. 
La carte suivante présente l’emprise du périmètre du site sur la commune du Grand-Bornand 
(source : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes). 
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Périmètre du site Natura 2000 des Aravis sur la commune du Grand-Bornand  

Le tableau suivant présente la liste des habitats naturels ayant justifié la désignation du site au titre 
de la Directive Habitat. 
 
Habitats d’intérêt communautaire 
N° Habitat Dénomination 

3150 Plans d’eau eutrophes du Magnopotamion ou de l’Hydrocharition 
4060 Landes alpines et boréales 
6170 Pelouses calcaires alpines et subalpines 
6410 Prairies à Molinie sur sols calcaires, tourbeux ou argilo limoneux Molinion- caerulae  
6430 Mégaphorbiaies hydrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 
6520 Prairies de fauche de montagne 
7230 Tourbières basses alcalines 

8120 Eboulis calcaires et de schistes calcaires des étages montagnard à alpin (Thlaspietea 
rotundifolii) 

8210 Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 
8220 Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique 

8230 Roches siliceuses avec végétation pionnière du Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-
Veronicion dillenii 

8340 Glaciers permanents 
9410 Forêts acidophiles à Picea des étages montagnard à alpin (Vaccinio-Piceetea) 

9430 Forêts montagnardes et subalpines à Pinus uncinata (sur substrat gypseux ou 
calcaire) 

9450 Hêtraies calcicoles médio-européennes du Cephalanthero-Fagion   
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Le tableau suivant présente la liste des espèces animales ayant justifié la désignation du site au 
titre de la Directive Habitat. 
 
Mammifères 
Nom commun Nom scientifique 
Lynx boréal Lynx lynx 
Invertébrés 
Nom commun Nom scientifique 
Azuré des paluds Maculinea nausithous 
Azuré de la sanguisorbe Maculinea teleius 
Plantes 
Nom commun Nom scientifique 
Panicaut des Alpes Eryngium alpinum 
Sabot de Vénus Cypripedium calceolus 
 
Le tableau suivant présente la liste des espèces animales ayant justifié la désignation du site au 
titre de la Directive Oiseaux. 
 
Oiseaux nicheurs 
Nom commun Nom scientifique 
Aigle royal Aquila chrysaetos 
Bondrée apivore Pernis apivorus 
Chevêchette d’Europe Glaucidium passerinum 
Chouette de Tengmalm Aegolius funereus 
Circaète Jean le Blanc Circaetus gallicus 
Crave à bec rouge Pyrrhocorax pyrrhocorax 
Faucon pèlerin Falco peregrinus 
Gélinotte des bois Bonasa bonasia 
Grand-duc d’Europe Bubo bubo 
Gypaète barbu Gypaetus barbatus 
Lagopède alpin Lagopus mutus helveticus 
Perdrix bartavelle Alectoris graeca saxatilis 
Pic noir Dryocopus martius 
Pie-grièche écorcheur Lanus collurio 
Tétras-lyre Tetrao tetrix tetrix 

 

Les effets potentiels du projet de PLU sur les habitats naturels d’intérêt 
communautaire 
La totalité des espaces naturels du site Natura 2000 des Aravis contenu sur le territoire communal 
du Grand-Bornand a été classée en zone naturelle Ns, secteur naturel identifiant les espaces 
naturels majeurs protégés, comme le montre l’extrait suivant du règlement graphique.  
Au sein de cette zone, les chalets d’alpage existants font l’objet d’un repérage graphique. 
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Extrait du règlement graphique du projet de PLU du Grand-Bornand et situation du site Natura 2000 des 
Aravis 
 
Le règlement de la zone Ns encadre strictement les équipements et les activités humaines en 
n’autorisant :  
 

- la réalisation des équipements nécessaires à la mise en œuvre des mesures et actions 
définies dans les documents d’objectifs Natura 2000 et les plans de gestion  
 

- la réalisation des équipements nécessaires aux activités sylvicoles ainsi que 
l’exploitation de la forêt sous réserve de ne pas porter atteinte à l’ensemble forestier et 
d’être réalisée dans le cadre d’une gestion durable et raisonnée de la forêt en accord 
avec les documents d’objectifs Natura 2000 et les plans de gestion  
 

- la réalisation des équipements nécessaires aux activités pastorales en accord avec les 
documents d’objectifs Natura 2000 et les plans de gestion  
 

- la réalisation des ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou d’intérêt collectif (réservoirs d’AEP,…) sous réserve de prendre toutes 
dispositions pour assurer une bonne insertion dans le site et de ne pas porter atteinte 
aux habitats naturels et aux espèces animales et végétales 

 

Le projet de PLU ne prévoit par ailleurs aucun nouvel aménagement dans la zone Ns qui pourrait 
se traduire par un emplacement réservé.  
Les refuges existants, le refuge de la Bombardellaz et le refuge de Gramusset sont repérés sous 
forme de secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées STECAL (STECAL n°5 et STECAL 
n°16).  
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Le règlement de ces deux STECAL encadre les constructions et installations admises sous 
réserve « de permettre la conservation des habitats naturels et des populations d’espèces de 
faune sauvage qui effectuent tout ou partie de leur cycle de vies dans cet espace, à travers des 
mesures d’évitement, de réduction ou de compensation proportionnées à leurs effets 
défavorables. » 
Cette disposition réglementaire permet de prendre en compte les habitats naturels, ainsi que les 
espèces animales et végétales d’intérêt communautaire pour lesquelles le massif des Aravis a été 
désigné au titre de Natura 2000.  
Le STECAL n°16 vise en particulier la rénovation du refuge de Gramusset. Le permis de 
construire, porté par la FFCAM, est en cours de finalisation et sera instruit prochainement, la 
FFCAM ayant une obligation budgétaire d’engager les travaux en 2019. Le permis de construire 
comportera une notice environnementale, comme convenu entre la FFCAM et la DDT74. Cette 
notice environnementale permettra d’évaluer les effets du projet de rénovation sur le site Natura 
2000 des Aravis et de définir, le cas échéant, les mesures d’évitement, réduction et compensation, 
conformément à la démarche ERC. Ce document constituera le dossier d’incidences Natura 2000. 
Ainsi, sous réserve de la mise en œuvre des mesures éventuelles nécessaires à la conservation 
des habitats et des espèces animales et végétales dans le cadre du projet de rénovation du refuge 
de Gramusset, le projet de PLU n’a aucune incidence directe sur les habitats naturels du site 
Natura 2000 des Aravis. 
Les périmètres de la zone urbaine actuelle et des zones d’urbanisation future telles qu’elles sont 
définies dans le projet de PLU sont situées à plusieurs centaines de mètres à vol d’oiseau du site 
Natura 2000 des Aravis. Par ailleurs, le projet de PLU ne prévoit aucun nouvel équipement en 
périphérie immédiate du site Natura 2000 susceptible de générer des flux polluants dans les 
espaces naturels constitutifs du site Natura 2000.  
Aussi, le projet de PLU n’a aucune incidence indirecte sur les habitats naturels du site Natura des 
Aravis. 

 

Les effets potentiels du projet de PLU sur les espèces d’intérêt 
communautaire 
 
Les effets sur la flore patrimoniale 
 
Les annexes cartographiques du DOCOB du site Natura 2000 des Aravis présentent la localisation 
des secteurs à enjeux pour les habitats et les espèces végétales. Le secteur du col des Annes, 
situé en partie sur la commune du Grand-Bornand, constitue un secteur à enjeu, comme le montre 
la carte suivante. 
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Carte 
des secteurs à enjeux habitats et espèces – Source : DOCOB du site Natura 2000 des Aravis 

 
 
Ce secteur d’altitude est classé en zone naturelle sensible Ns au projet de PLU. 
Par conséquent, le projet de PLU n’est pas susceptible de porter atteinte à l’état de conservation 
des espèces végétales communautaires du site Natura 2000 des Aravis. 
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Les effets sur la faune patrimoniale 
Les espèces animales pour lesquelles le site a été désigné au titre de la Directive Habitat, sont le 
Lynx boréal, et deux rhopalocères, l’Azuré des palluds et l’Azuré de la sanguisorbe. En conservant 
les habitats naturels susceptibles d’accueillir ces espèces, le projet de PLU n’a aucune incidence 
directe sur les espèces animales pour lesquelles le site a été désigné au titre de la Directive 
Habitat. 
Ces trois espèces sont susceptibles d’occuper les espaces naturels périphériques au périmètre de 
la ZSC. Le lynx en particulier a besoin d’un vaste domaine vital dont l’étendue est fonction de la 
densité de ses proies. En règle générale, le domaine vital d’un mâle varie entre 200 et 450 km² et 
celui d’une femelle entre 100 et 150 km². Ce domaine ne saurait se limiter au strict périmètre de la 
ZSC et il est vraisemblable que l’espèce utilise les vastes espaces forestiers présents en 
périphérie du périmètre du site Natura 2000. En classant les milieux forestiers en zone naturelle N, 
le projet de PLU du Grand-Bornand participe à la préservation des habitats du lynx.  
L’azuré des paluds et l’azuré de la sanguisorbe sont deux rhopalocères inféodés aux habitats 
humides. En protégeant les zones humides au travers de la servitude L151-23, le projet de PLU du 
Grand-Bornand participe à la préservation de l’ensemble des habitats humides susceptibles 
d’accueillir ces deux espèces. 
Par ailleurs, en conservant les habitats naturels accueillant les oiseaux patrimoniaux, le projet de 
PLU n’a aucune incidence directe sur les espèces d’oiseaux pour lesquelles le site a été désigné 
au titre de la Directive Oiseaux. 
Ces espèces sont susceptibles d’occuper les espaces naturels périphériques au périmètre du site. 
Les galliformes (tétras-lyre, lagopède alpin, perdrix bartavelle) ainsi que les espèces rupestres 
(aigle royal, faucon pèlerin, grand-duc d’Europe, crave à bec rouge, gypaète barbu, circaète Jean 
le Blanc) occupent les secteurs d’altitude du territoire communal, qui sont classés en zone 
naturelle N et en zone agricole A. Les espèces davantage forestières (bondrée apivore, 
chevêchette d’Europe, chouette de Tengmalm, pic noir, gélinotte des bois) bénéficient des vastes 
ensembles forestiers du territoire communal, classés en zone naturelle N. 
Enfin la pie-grièche écorcheur occupent des prairies agricoles accueillant des épineux, ces 
secteurs sont majoritairement classés en zone agricole A au projet de PLU. 
Par conséquent, le projet de PLU n’est pas susceptible de porter atteinte à l’état de conservation 
des espèces animales communautaires du site Natura 2000 des Aravis. 
 
Conclusion 
Sous réserve de la mise en œuvre des mesures éventuelles nécessaires à la conservation des 
habitats et des espèces animales et végétales dans le cadre du projet de rénovation du refuge de 
Gramusset, il est possible d’affirmer que le projet de PLU du Grand-Bornand n’a pas d’incidence 
directe ou indirecte sur le site Natura 2000 des Aravis. 
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Chapitre VI.1 : 
INDICATEURS POUR L’ANALYSE DES 

RÉSULTATS DE L’APPLICATION DU PLU 
 

INDICATEURS QUI DEVRONT ÊTRE ÉLABORÉS POUR 
L’ÉVALUATION DES RÉSULTATS DE L’APPLICATION DU 
PLAN PRÉVUE À L’ARTICLE L153-27 DU CODE DE 
L’URBANISME 
 
Rappel de l’article L.153-27 du Code de l’Urbanisme  
Neuf ans au plus après la délibération portant approbation du plan local d'urbanisme, ou la 
dernière délibération portant révision complète de ce plan, ou la délibération ayant décidé son 
maintien en vigueur en application du présent article, l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale ou le conseil municipal procède à une analyse des résultats de 
l'application du plan, au regard des objectifs visés à l'article L. 101-2 et, le cas échéant, aux 
articles L. 1214-1 et L. 1214-2 du code des transports. L'analyse des résultats donne lieu à une 
délibération de ce même organe délibérant ou du conseil municipal sur l'opportunité de réviser ce 
plan. 
 

n 1° L'équilibre entre :  
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 
 c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels;  
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration 
du patrimoine culturel ;  
e) Les besoins en matière de mobilité ;  
 
n2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  
 
n3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 
prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, 
sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, 
d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 
d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 
objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et 
de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  
 
n4° La sécurité et la salubrité publiques ;  
 
n5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ;  
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n6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de 
l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques ;  
 
n7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de 
l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables. 
 

THEMES INDICATEURS DE SUIVI 
MILIEUX 

NATURELS ET 
AGRICOLES 

Contrôle du maintien de la trame verte et bleue du PLU :  

• Vérification de la surface de zones sensibles identifiées par la 
commune  

• Suivi de la superficie totale d’espaces urbanisés ou aménagés 
• Recensement des atteintes éventuelles aux milieux emblématiques 

et protégés 
• Évolution de la Surface Agricole Utile (SAU) communale et du 

nombre d’exploitations et d’exploitants sur le territoire 
• Suivi des zones humides et de leur entretien 
•  

POPULATION Evolution de la démographie :  

• cumul de la population municipale 
• cumul de la population des ménages 
• taille des ménages 

HABITAT Concernant les logements produits : 

• Typologie des logements produits (accession, locatif, public, privé)  
• Typologie des formes de logements produits (individuel, individuel 

groupé, collectif…) 

FONCIER 
 

Suivi de la consommation foncière pour l’habitat et rapport des surfaces en 
fonction du nombre de logements : bilan des consommations moyennes 
sur la période écoulée (en global) 
Suivi de la consommation foncière pour les activités : bilan des 
consommations moyennes sur la période écoulée (en global) 
Suivi de la part de renouvellement urbain dans l’urbanisation totale en 
matière de zones d’habitat et d’activités. 

CLIMAT – 
ENERGIE 

POLLUTIONS ET 
NUISANCES 

 

Nombre d’habitants desservis par un transport collectif 
Nombre et surfaces d’installations individuelles et collectives productrices 
et/ou utilisatrices d’énergies renouvelables 
Evolution du tonnage de déchets : 

• Pourcentage de déchets recyclés 
• Evolution du compostage 

 
 
 
 
 
 

Nombre de points de suivi de la qualité des cours d’eau et résultats des 
mesures 
 

Taux de raccordement au réseau d’assainissement collectif 
 

Suivi de la réalisation du schéma de gestion des eaux pluviales 
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RESSOURCE EN 
EAU ET USAGES 

Consommation annuelle d’AEP par abonné 
Rendement des réseaux de distribution d’AEP 

 
DÉPLACEMENTS 

 

Evolution du nombre moyen de véhicules par jour sur les principaux axes 
et suivi de l’accidentologie 
Evolution du nombre moyen de migration alternante 
Evolution du taux de motorisation par ménage 
Evolution de la desserte en transports collectifs et déplacements doux : 

• Linéaire de réseau et nombre de points d’arrêt par desserte et 
fréquentation annuelle 

• Evolution du réseau et des équipements favorisant les 
déplacements doux sur le territoire 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE – DÉPARTEMENT DE HAUTE-SAVOIE 

Élaboration du P.L.U. 

1bis– RÉSUMÉ NON TECHNIQUE DE 
L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Approbation 

Vu pour être annexé à la délibération 
d’approbation du conseil municipal du 
28 novembre 2019 

Le Maire, André PERRILLAT-AMEDE 
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Contexte de l’intervention  
 
En application de l’article L104-2 du Code de l’Urbanisme, la révision du POS valant PLU du Grand-
Bornand doit comprendre une évaluation environnementale. En effet, font l’objet d’une évaluation 
environnementale, à l’occasion de leur élaboration, les plans locaux d’urbanisme dont le territoire 
comprend en tout ou partie un site Natura 2000. 
Par arrêté ministériel du 23 août 2010 modifié par l’arrêté du 21 avril 2016, le massif du Bargy a été 
désigné en zone spéciale de conservation (ZSC) au titre de la directive Habitat. 
Par arrêté ministériel du 07 mars 2006, le site des Aravis a été désigné en zone de protection spéciale 
(ZPS) au titre de la directive Oiseaux et par arrêté ministériel du 23 août 2010, en zone spéciale de 
conservation (ZSC) au titre de la directive Habitat. 
Les deux sites s’étendent sur plusieurs communes, dont le Grand-Bornand. 
 
Démarche méthodologique appliquée à l’évaluation environnementale du PLU du Grand-Bornand 
et limites de l’étude 
 
L’analyse de l’état initial de l’environnement de la commune du Grand-Bornand s’est appuyée sur les 
données bibliographiques disponibles, complétées par des entretiens auprès des personnes-
ressources.  
Les investigations de terrain ont porté prioritairement sur les milieux naturels considérés comme 
sensibles à toute forme d’occupation humaine.  
Les enjeux environnementaux ont été appréciés à partir des atouts et faiblesses du territoire au 
regard de chaque thématique environnementale.  
Ils sont issus du croisement entre les données d’analyse du territoire et les objectifs 
environnementaux de référence que sont : 

- les objectifs réglementaires nationaux et internationaux 
- les objectifs locaux (SCOT Fier et Aravis, SAGE de l’Arve)  

 
Les écarts constatés entre la situation actuelle et les objectifs environnementaux ont permis de 
dégager les enjeux par thématique. 
L’analyse transversale des enjeux thématiques a mis en évidence les enjeux majeurs et stratégiques 
en considérant les interactions plus ou moins importantes entre les différentes thématiques 
environnementales traitées. Ainsi, la hiérarchisation des enjeux a pu s’établir. 
 
Déclinés sous forme d’orientations environnementales, les enjeux ont été partagés puis globalement 
intégrés au projet de développement du territoire du Grand-Bornand porté par les élus de la 
commune, dans la limite des choix politiques retenus par l’équipe municipale. En effet, les élus du 
Grand-Bornand ont souhaité porté un projet de développement social et économique favorisant le 
maintien de la population permanente ainsi que le développement touristique.  
L’évaluation environnementale a été réalisée dans le cadre de l’article L104-5 du code de 
l’urbanisme, à savoir que « Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être 
raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la 
date à laquelle est élaboré ou révisé le document, de son contenu et de son degré de précision et, le 
cas échéant, de l'existence d'autres documents ou plans relatifs à tout ou partie de la même zone 
géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade ultérieur. » 
Les difficultés rencontrées lors de cette évaluation environnementale portent sur l’intégration des 
enjeux environnementaux au projet social et touristique porté par les élus du Grand-Bornand, en 
raison de la complexité du territoire, de son mode d’occupation traditionnel et des enjeux 
économiques liés au tourisme. Des réunions de concertation en mairie du Grand-Bornand ont permis 
de proposer des dispositions réglementaires permettant la prise en compte des grands enjeux 
environnementaux. 
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1. Etat initial de l’environnement et enjeux 

 
1.1. Milieu physique  

La commune du Grand-Bornand se situe au cœur des massifs du Bargy et des Aravis. Elle s’étend sur 
une vaste superficie, 6 142 hectares, formée d’une vallée principale qui s’étire depuis les pentes 
supérieures du col de la Colombière, et d’une vallée secondaire, la vallée du Bouchet, où s’écoule le 
torrent du Borne. Les altitudes sont comprises entre 2 751 mètres à la Pointe Percée et 908 mètres à 
l’aval du chef-lieu.  

Sur le plan géologique, le Grand-Bornand occupe la partie septentrionale d'un vaste synclinal, le 
synclinal de Thônes-Serraval constitué des calcaires massifs de l'Urgonien.  

Du fait de sa situation géographique (influence orographique de la chaîne des Aravis) et de l’altitude, 
le Grand-Bornand reçoit des précipitations abondantes, sous forme de neige en hiver. La 
température moyenne annuelle est de l'ordre de 7°C. 

Le territoire est parcouru par deux torrents principaux, le Borne, qui s’écoule dans la vallée du 
Bouchet, et son affluent, le torrent du Chinaillon. Le torrent du Borne rejoint l’Arve sur la commune 
de Saint-Pierre en Faucigny. Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin 
versant de l’Arve a été approuvé le 23 juin 2018. 

Sur le plan hydrogéologique, la commune du Grand-Bornand est concernée par la masse d’eau 
souterraine 6112 Calcaires et marnes du massif des Bornes et des Aravis identifiée dans le cadre de 
la révision du SDAGE Rhône Méditerranée. 

 
1.2. Biodiversité et milieux naturels 

 
Les espaces naturels d’intérêt majeur 
Le site Natura 2000 du marais du massif du Bargy 
D’une surface estimée à 3 847 hectares, le massif du Bargy a été désigné en zone spéciale de 
conservation (ZSC) au titre de la directive Habitat par arrêté ministériel du 23 août 2010 modifié par 
l’arrêté du 21 avril 2016. 
Le Bargy compte 13 types d'habitats naturels dits d'intérêt communautaire, dont 1 prioritaire, les 
forêts montagnardes et subalpines à pin à crochets (Pinus uncinata) sur substrat calcaire. 
En matière de flore, près de 500 espèces ont été inventoriées, dont beaucoup sont rares et inféodées 
au substrat calcaire du massif. 
Sur le plan faunistique, le Bargy héberge une colonie florissante de bouquetins des Alpes (plus de 300 
individus) et des populations importantes d'ongulés (cerf élaphe…).  
 
Le site Natura 2000 des Aravis 
D’une surface estimée à 8 907 hectares, le massif des Aravis a été désigné en zone de protection 
spéciale (ZPS) au titre de la directive Oiseaux le 07 mars 2006, et en zone spéciale de conservation 
(ZSC) au titre de la directive Habitat par arrêté ministériel du 23 août 2010. 
Le site proposé couvre la totalité de la chaîne des Aravis en dehors de l’emprise des domaines 
skiables existants sur les communes de la Clusaz et Manigod. 
Le site accueille 18 habitats naturels d'intérêt communautaire, dont 3 dits prioritaires. 
Le massif abrite deux espèces végétales d'intérêt communautaire, le sabot de Vénus et le chardon 
bleu. Il accueille également de nombreuses espèces animales patrimoniales. 

La carte suivante présente l’emprise du site Natura 2000 du massif du Bargy et du site Natura 2000 
des Aravis sur la commune du Grand-Bornand.  
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Sites Natura 2000 des Aravis et du massif du Bargy – Périmètres sur la commune du Grand-Bornand 
 
L’arrêté préfectoral de protection de biotope du marais de la Cour 
Par arrêté préfectoral du 03 janvier 1997, le marais de la Cour a fait l’objet d’un arrêté de protection 
de biotope.  
 
Le site inscrit de la montagne et du lac de Lessy 
L’ensemble formé par la montagne et le lac de Lessy est inscrit à l’inventaire des sites pittoresques 
de Haute-Savoie depuis juillet 1946. 
 
Les ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) 
La commune du Grand-Bornand accueille trois ZNIEFF de type 1 et trois ZNIEFF de type 2 : 

- La montagne de Lachat, des Auges–le Sappey, ZNIEFF de type 1 n° 74200004  
- La chaîne du Bargy Jallouvre incluant le lac de Lessy et le lac Bénit, ZNIEFF de type 1 n° 

74210002  
- La chaîne des Aravis, ZNIEFF de type 1 n° 74220004  
- Le centre du massif des Bornes, ZNIEFF de type 2 n°7420 
- Le Bargy, ZNIEFF de type 2 n°7421  
- La chaîne des Aravis, ZNIEFF de type 2 n°7422  

 
Les milieux naturels complémentaires 
Les milieux forestiers couvrent environ 20 % de la surface communale, chiffre sensiblement inférieur 
au taux habituellement constaté dans les communes des Aravis, ceci s'expliquant par la très ancienne 
et encore très active emprise pastorale.  
La forêt communale s’étend sur 421,55 hectares, elle se répartit sur une dizaine de massifs. Les 
groupements végétaux sont dominés par les hêtraies sapinières (50 %) et les pessières du subalpin 
(35 %). Une grande partie de la forêt joue un rôle reconnu de protection contre les phénomènes 
naturels. 
Les ripisylves, forêts riveraines des cours d’eau, sont présentes ponctuellement le long du Borne. 
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Les milieux aquatiques sont représentés par les cours d’eau et les nombreuses zones humides 
recensées sur le territoire communal.  
 
Les prairies agricoles de fond de vallées et de pied de versants occupent de vastes superficies au 
cœur du chef-lieu et dans la vallée du Bouchet. Elles sont entrecoupées par l’urbanisation. Ces 
prairies participent activement à la biodiversité locale (pollinisation, terrain de chasse des rapaces et 
des passereaux insectivores, nourriture des cerfs et chevreuils au printemps, corridors 
écologiques…). 
 
Les prairies subalpines correspondent aux prairies situées au-delà de l’étage forestier du 
montagnard, et maintenues artificiellement par les pratiques pastorales.  

 
Composés d’éboulis et d’escarpements rocheux en alternance avec des formations herbacées, les 
pelouses alpines et les milieux rupestres sont favorables à de multiples associations végétales 
variant selon la nature du sol et l’exposition, et où se développe une flore spécifique. Ces milieux 
accueillent également une faune rupestre caractéristique. 
 
La dynamique fonctionnelle des milieux naturels et la trame verte et bleue 
Le réseau écologique du SCOT Fier et Aravis a identifié les réservoirs de biodiversité, les continuum 
aquatiques, les cours d’eau, ainsi que les corridors terrestres, hiérarchisés selon leur importance 
(supra-régionale, territoriale ou locale). Les obstacles à la dynamique écologique (urbanisation et 
infrastructures) ont été mis en évidence. Sur le territoire du Grand-Bornand, les vastes pentes 
boisées situées en rive gauche du Borne (bois du Danay) forment un corridor d’envergure 
territoriale. Cinq corridors locaux sont également identifiés.  
Les éléments cartographiques transmis par la fédération départementale des chasseurs de la Haute-
Savoie permettent d’affiner les données concernant la grande faune à l’échelle du territoire 
communal. Ces données reposent sur des observations locales et des résultats des collisions 
observées sur les voiries.  
Enfin, le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Rhône-Alpes souligne la présence d’un 
corridor axe fonctionnel sur la commune voisine de Saint-Jean de Sixt, à l’aval du chef-lieu du Grand-
Bornand. 
 
La carte suivante présente la dynamique écologique observée sur le territoire du Grand-Bornand. 
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La dynamique écologique observée sur le territoire du Grand-Bornand 
 
Les pressions exercées par les activités touristiques 
Les activités hivernales 
Le domaine skiable du Grand-Bornand s'est développé autour du Mont Lachat de Chatillon, au centre 
du territoire communal.  
Le domaine nordique du Grand-Bornand couvre le fond de la vallée du Bouchet avec une piste 
permettant de relier le domaine nordique de la Clusaz.  
Les pratiques sportives hivernales peuvent occasionner des dérangements de la faune hivernale 
(ongulés, galliformes…) et précariser leur survie durant une période d’économie des déplacements 
en raison de la faiblesse des ressources alimentaires. La SEAM des remontées mécaniques du Grand-
Bornand met en place progressivement des mesures visant à prendre en compte et réduire les 
impacts induits par les domaines skiables sur la faune et la flore. 

Les activités estivales 
Les activités touristiques estivales (randonnée pédestre, escalade, parapente, VTT de descente, 
activités nautiques…) peuvent également occasionner des modifications des habitats naturels 
(piétinement et érosion des sols) et du dérangement des espèces notamment en période de 
reproduction (survol des zones de nidification, dérangement des couvées au sol…). 
 
La trame verte et bleue 
L’élaboration de la trame verte et bleue du Grand-Bornand s’appuie sur les réseaux écologiques 
identifiés sur le territoire communal et sa périphérie immédiate.  
Les espaces naturels d’intérêt majeur (site Natura 2000 du massif du Bargy, site Natura 2000 des 
Aravis, APPB du marais de la Cour et ZNIEFF de type 1) constituent les principaux réservoirs de 
biodiversité.  
Les massifs forestiers, ainsi que des espaces naturels stratégiques au cœur du domaine skiable 
forment les réservoirs complémentaires. Les milieux aquatiques (zones humides, cours d’eau et 
ripisylves) sont également identifiés comme des réservoirs complémentaires. 
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Les éléments de « nature ordinaire » (prairies agricoles, boisements ponctuels) constituent les 
espaces relais des réservoirs de biodiversité, en tant qu’habitats naturels et semi-naturels et en tant 
que continuités écologiques.  
Ont été repérées à la trame verte et bleue des coupures vertes d’intérêt écologique et paysager : 
elles sont constituées des corridors écologiques repérés sur le territoire ainsi que les principaux axes 
de passage de la faune terrestre, auxquels s’ajoutent des respirations à valeur paysagère. 
Les pressions exercées sont induites principalement par l’habitat diffus qui caractérise le territoire du 
Grand-Bornand et qui repose sur des pratiques anciennes d’occupation et domestication de la 
montagne. Autour de cet habitat isolé, se sont greffées au fil des années des résidences permanentes 
et touristiques. Ce mode d’occupation des sols répartit la présence humaine à l’ensemble du 
territoire et morcelle peu à peu l’espace.  
 
La carte suivante présente la trame verte et bleue du Grand-Bornand. 
 

La trame verte et bleue du Grand-Bornand 
 
Les enjeux 
Les enjeux identifiés en matière de biodiversité sur le territoire du Grand-Bornand sont les suivants : 

- la préservation des réservoirs de biodiversité et de leur fonctionnalité 
- la conservation des prairies agricoles de fonds de vallées et de pied de versant 

 
1.3. Climat-Energie 

 
Les politiques territoriales 
Aucune démarche communale ou intercommunale n’est en cours sur le territoire, telle qu’un Plan de 
Déplacement Urbain ou un Plan Climat Energie Territorial. 
 
Les ressources énergétiques locales et la consommation d’énergies 
Les ressources énergétiques locales sont essentiellement liées aux potentiels en énergies 
renouvelables dont le solaire et le bois-énergie. En 2014, 49 m2 de surface solaire thermique étaient 
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répertoriés sur le territoire communal, ainsi que 5 chaudières individuelles au bois-énergie et 2 
chaudières collectives. 
Le secteur résidentiel constitue le principal consommateur d’énergie devant le secteur tertiaire. 
 
La qualité de l’air et les émissions de gaz à effet de serre 
Le territoire n’est pas doté d’une station de mesure fixe de la qualité de l’air. 
L’agriculture, représentait en 2014, le principal émetteur de gaz à effet de serre. 
  
Les alternatives aux transports motorisés 
La commune du Grand-Bornand est desservie par le réseau département des lignes interurbaines du 
Département. Les navettes intervillages du syndicat intercommunal du massif des Aravis qui 
fonctionnent durant la saison d’été et la saison d’hiver, de façon quotidienne, complètent le 
dispositif. 
Le réseau piétonnier et cyclable à vocation urbaine est assez bien développé sur le chef-lieu et le 
Chinaillon.  
 
Les enjeux 
Les enjeux relatifs à la thématique Climat-Energie sont les suivants : 

- la structuration de la trame piétonne à vocation urbaine  
- le développement des énergies renouvelables 

 
1.4. Pollutions et qualités des milieux 

 
La qualité des eaux superficielles et souterraines 
La qualité hydrobiologique et physicochimique des cours d’eau est globalement satisfaisante. 
La masse d’eau souterraine des calcaires et marnes du massif des Bornes et des Aravis est au bon 
état chimique. 
La Société Publique Locale (SPL) O des Aravis gère le transport des eaux usées depuis l'aval des 
canalisations de collecte, la gestion des stations d’épuration du Borne et du Nom, l’élimination des 
boues produites et le contrôle des raccordements neufs au réseau public. 
Un schéma directeur d’assainissement est en cours d’élaboration par la SPL. 
92,1 % des habitations de la commune du Grand-Bornand sont raccordées au réseau collectif 
d’assainissement. Les eaux usées du Grand-Bornand sont acheminées et traitées à la station 
d’épuration du Borne, située à Saint-Jean-de-Sixt.  
Le service public d’assainissement non collectif (SPANC) est assuré par la Société Publique Locale O 
des Aravis. A terme, seuls quelques hameaux et habitats isolés du Grand-Bornand devraient rester en 
assainissement non collectif puisqu’ils ne représentent pas d’enjeux sur le milieu naturel. 
 
La qualité des sols et des sous-sols 
Sur le territoire du Grand-Bornand, les bases de données disponibles (Basias et Basol) ne recensent 
aucun ancien site industriel ni aucun sol ou sous-sol pollué. 
 
La gestion des déchets 
Les déchets ménagers : 
La gestion des déchets ménagers relève de la compétence de la communauté de communes de la 
vallée de Thônes (CCVT), chargée de la collecte, du traitement et de l’élimination des ordures 
ménagères et des déchets. La compétence traitement est transférée au Syndicat Intercommunal du 
Lac d’Annecy (SILA). 
La quantité d’ordures ménagères résiduelles (fraction des matières résiduelles domestiques qui n’a 
potentiellement aucune forme de valorisation du type recyclage, réemploi ou autre) s’élevait 2016 à 
6 140 tonnes pour les 13 communes de la CCVT, soit 320 kg/habitant/an. Ce chiffre élevé souligne les 
apports des résidents touristiques, non comptabilisés parmi les 18 980 habitants permanents 
recensés sur l’ensemble des communes de la CCVT. 
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Une fois collectées, les ordures ménagères résiduelles sont déposées au quai de transfert avant 
d'être transportées et traitées à l’usine d’incinération (UIOM) du SILA « Sinergie » à Chavanod. 
Le tri sélectif comprend la collecte par apport volontaire des déchets recyclables (verre alimentaire, 
papiers et emballages plastiques et aluminium), la collecte en déchetterie et le compostage 
individuel. 
 
Le bruit 
Les nuisances sonores susceptibles d’affecter la commune du Grand-Bornand sont principalement 
liées aux infrastructures de transport et en particulier la RD 4. 
 
Les enjeux 
Les enjeux relatifs à la thématique Pollutions et qualités des milieux sont les suivants : 

- la maîtrise des sources de pollution des cours d’eau 
 

1.5. Ressources naturelles et usages 
 
La ressource en eau et les usages 
L’Alimentation en Eau Potable :  
La Société Publique Locale (SPL) O des Aravis assure la gestion du service de l’eau potable. Le 
nouveau Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable est en cours de validation. 
La commune du Grand-Bornand est alimentée en eau potable par cinq ressources situées sur le 
territoire communal, et dont la procédure de protection des périmètres de captages est achevée. 
Le rendement du réseau de distribution s’élevait à 75 % en 2014. 
Les ressources disponibles couvrent les besoins actuels de la population permanente et touristique 
de la commune. La prospection de nouvelles ressources associée au maillage avec le réseau de 
distribution de la commune voisine de Saint-Jean de Sixt permettra de sécuriser l’approvisionnement 
à terme. 
 
La neige de culture :  
La neige de culture est produite sur le domaine de ski alpin du Grand-Bornand et du Chinaillon et sur 
le domaine nordique (secteur de Lornay et stade de biathlon). L’eau est prélevée dans les retenues 
de la Cour et de Maroly.  
 
L’agriculture : 
Les besoins en eau des exploitations agricoles concernent les eaux de boisson des bovins et les eaux 
de lavage des exploitations. De nombreuses fermes d’alpage disposent de ressources privées. 
Compte tenu des données disponibles, il n'est pas possible de distinguer précisément les différentes 
origines des eaux utilisées pour l'activité agricole. 
 
Les activités sportives et récréatives :  
La pêche et les activités nautiques (randonnée aquatique) se pratiquent sur les torrents du Borne et 
du Chinaillon. 
 
L’adéquation ressources/besoins :  
Les ressources disponibles couvrent l’ensemble des besoins humains actuels. A terme, la prospection 
de nouvelles ressources associée à la mutualisation des équipements existants (retenue collinaire, 
maillage avec le réseau de la commune voisine) permettront de répondre aux besoins futurs 
notamment en période de fréquentation touristique hivernale. 
 
Les ressources du sol et du sous-sol et leur exploitation 
Les principales ressources sont le sol, exploité par l’agriculture et la forêt. 
 
Les enjeux 
Les enjeux relatifs à la thématique Ressources naturelles et usages sont les suivants : 
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- L’optimisation de la ressource en eau disponible  
 
 

1.6. Risques naturels, technologiques et sanitaires 
 

Les risques naturels  
La commune du Grand-Bornand est soumise à plusieurs aléas avec enjeux humains : séismes, 
glissements de terrain, chutes de pierres, manifestations torrentielles, phénomènes liés à 
l’hydromorphie des terrains et avalanches. 
La commune est dotée d’un Plan de Prévention des Risques naturels (PPR) approuvé le 18 octobre 
2012.  
 
Les risques technologiques 
Aucun risque technologique ne concerne la commune du Grand-Bornand. 

 
Les risques sanitaires 
La qualité bactériologique et physico-chimique de l’eau distribuée est conforme à la réglementation. 
 
Les enjeux 
Les enjeux relatifs à la thématique Risques pour l’homme et la santé sont les suivants : 

- la prise en compte des aléas naturels dans l’aménagement du territoire 
 
 

2. Hiérarchisation et territorialisation des enjeux 
 

La hiérarchisation des enjeux a fait ressortir les enjeux de Biodiversité et de Climat-Energie sur le 
territoire du Grand-Bornand. 
La carte suivante propose la territorialisation des enjeux environnementaux du Grand-Bornand 
lorsqu’ils sont localisés géographiquement. 
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Carte des enjeux environnementaux du Grand-Bornand 
 

Deux secteurs présentant des enjeux écologiques, agricoles et paysagers ont été identifiés sur le 
territoire communal : 
 

- le secteur entre le pont de Venay et le col de la Colombière  
- la vallée de la Duche et le col des Annes  

 
3. Articulation du projet de PLU avec les autres plans et programmes  

 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE) du bassin Rhône-
Méditerranée  
Le projet de PLU du Grand-Bornand est compatible avec les orientations fondamentales du SDAGE 
2016-2021, en matière de  gestion équilibrée de la ressource en eau et des objectifs de qualité et 
quantité des eaux. 

 Le SCOT Fier et Aravis 
Le projet de PLU du Grand-Bornand est compatible avec les orientations du SCOT Fier et Aravis en 
matière de : 

- préservation des espaces naturels remarquables 
- préservation et gestion des espaces agricoles et forestiers 
- préservation de la fonctionnalité écologique du territoire 
- soutien de la mobilité douce 
- diminution de la consommation énergétique du territoire  
- développement de la production locale d’énergie renouvelable 
- d’amélioration de l’épuration des eaux usées et la gestion des eaux pluviales 
- de la réduction de la part des déchets destinés à l’enfouissement ou l’incinération 
- de gestion économe de l’eau  
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Les orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques 
Le projet de PLU du Grand-Bornand prend en compte les orientations nationales pour la préservation 
et la remise en bon état des continuités écologiques. 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
Le projet de PLU du Grand-Bornand prend en compte les données du SRCE de Rhône-Alpes. 
 
Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 
Le projet de PLU du Grand-Bornand prend en compte les orientations du SRCAE. 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) de l’Arve  
Le projet de PLU du Grand-Bornand prend en compte les orientations du SAGE de l’Arve. 
 

4. Exposé des raisons qui justifient les choix opérés au regard des solutions de 
substitution raisonnables, notamment au regard des objectifs de protection de 
l’environnement 
 

4.1. Explication des choix au regard des objectifs de protection de l’environnement établis au 
niveau international, communautaire ou national 

 
Analyse des orientations du PADD au regard des objectifs environnementaux établis au niveau 
international, communautaire ou national 
L’équilibre entre l’utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels 
Le PADD du Grand-Bornand a fixé des orientations en faveur de la protection des espaces naturels et 
agricoles : 

- en concentrant l’effort de réduction de la consommation de l’espace sur les zones situées en 
dehors de l’enveloppe urbaine afin de freiner le développement extensif et préserver les 
espaces naturels et agricoles 

- en protégeant les réservoirs de biodiversité au travers d’un classement en zone naturelle N 
et Ns et d’une servitude au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme 

 
La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature 
Le respect des prescriptions du Plan de Prévention des Risques naturels, et notamment du risque de 
débordements torrentiels et de mouvements de terrain, est inscrit dans le PADD. 
La commune envisage également d’étudier à l’échelle intercommunale des solutions de valorisation 
des effluents agricoles par méthanisation. 
 
La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du 
sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts 
ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques  
Les orientations du PADD du Grand-Bornand préservent la biodiversité et les écosystèmes en 
protégeant les espaces naturels à valeur biologique identifiés sur le territoire. 

En garantissant le maintien des prairies agricoles d’intérêt écologique dont le rôle est stratégique 
pour la fonctionnalité des continuités écologiques du territoire, le PADD du Grand-Bornand préserve 
les continuités écologiques identifiées sur le territoire. 

La préservation de l’eau est prise en compte dans :  

- la gestion raisonnée des eaux pluviales et des espaces de fonctionnalité des cours d’eau 

- la prise en compte de la capacité des infrastructures et des réseaux d’assainissement  
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Les mesures prises en faveur de la réduction des consommations énergétiques (modes de 
déplacements doux, urbanisation) participent à la limitation des émissions de gaz à effet de serre sur 
le territoire.  

La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables 

Les orientations du PADD visent à maîtriser la consommation énergétique en en concentrant l’effort 
de réduction de la consommation d’espace sur les zones situées en dehors de l’enveloppe urbaine, 
soit 2/3 des surfaces supprimées. Cette mesure limite l’étalement urbain et les déplacements 
motorisés.  

Les orientations du PADD visent également à limiter la pression sur les ressources énergétiques en 
favorisant l’efficacité énergétique des bâtiments et en privilégiant le recours aux énergies 
renouvelables dans les nouveaux projets et les bâtiments existants (projet bois / énergie). 

La commune souhaite également étudier la faisabilité d’un projet hydro-électrique pour la 
production d’énergie, ainsi que la création d’un réseau de production de chaleur. 

Concernant les déplacements, consommateurs d’énergie et sources d’émissions de gaz à effet de 
serre, le PADD a fixé des orientations en faveur des transports alternatifs à la voiture individuelle et à 
la rationalisation du stationnement : 

- en confortant et développant le réseau de chemins piétons urbains (centres-village 
et hameaux périphériques proches) 
 

- en envisageant le développement de parkings relais à proximité des axes routiers les 
plus utilisés. 

Intégration des enjeux environnementaux identifiés sur le territoire du Grand-Bornand dans le 
PADD 
Le tableau suivant présente de quelles manières les orientations du PADD intègrent les enjeux 
environnementaux du territoire et quels sont les effets positifs induits. 
 

Orientations du PADD Prise en compte des enjeux 
environnementaux Effets induits 

Assurer la protection des réservoirs de 
biodiversité  
Garantir le maintien des prairies agricoles 
d’intérêt écologique, dont le rôle est 
stratégique pour la fonctionnalité des 
continuités écologiques du territoire 
Identifier les espaces de nature ordinaire 
situés en extension des réservoirs de 
biodiversité 
Prendre en compte les corridors écologiques 
et les axes de déplacement de la faune 

La préservation des réservoirs de 
biodiversité et de leurs 
fonctionnalités. 
La conservation des prairies 
agricoles de fonds de vallées et de 
pied de versant. 

g Préservation durable des 
réservoirs de biodiversité  

g Réduction de la consommation 
des espaces naturels et agricoles  

Assurer la qualité des cours d’eau et leur 
fonctionnalité 

La maîtrise des sources de pollution 
des cours d’eau. 

g Préservation de la qualité de l’eau 
des cours d’eau 

Conforter et développer le réseau de 
chemins piétons urbains (centres-village et 
hameaux périphériques proches) 

La structuration de la trame 
piétonne à vocation urbaine.  

g Réduction des consommations 
énergétiques et des émissions de 
GES 

g Développement de nouvelles 
pratiques urbaines 

Pérenniser et conforter l’activité agricole La conservation des prairies g Protection des milieux naturels et 
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existante dans sa dynamique économique, 
sociale et paysagère 

agricoles de fonds de vallées et de 
pied de versant. 

maintien de la biodiversité� 
g Conservation d’espaces agricoles 

dans leur rôle d’habitats naturels et 
de continuités écologiques 

Gérer de manière raisonnée les eaux 
pluviales, les espaces de fonctionnalité des 
cours d’eau 
Tenir compte de la capacité des 
infrastructures et des réseaux 
d’assainissement  

La maîtrise des sources de pollution 
des cours d’eau. 
L’optimisation de la ressource en 
eau disponible sur le territoire. 

g Limitation des risques de 
pollutions des milieux naturels en 
particulier des milieux aquatiques 

Respecter les prescriptions du Plan de 
Prévention des Risques naturels, et 
notamment prendre en compte le risque de 
débordements torrentiels et de mouvements 
de terrain. 

La prise en compte des aléas 
naturels dans l’aménagement du 
territoire. 

g Amélioration de la sécurité des 
biens et des personnes 

Lutter contre l’étalement urbain, en 
concentrant l’effort de réduction sur les 
zones situées en dehors de l’enveloppe 
urbaine, soit 2/3 des surfaces supprimées.  

 

g Optimisation de la consommation 
d’espace 

g Réduction des consommations 
énergétiques et des émissions de 
GES induites par les 
déplacements motorisés 

 
 

4.2. Explication des choix arrêtés dans le projet de PLU au regard des enjeux 
environnementaux identifiés sur le territoire 

 
Il s’agit dans ce paragraphe, de présenter les raisons de la localisation des zones d’extension de 
l’urbanisation et des zones d’activités au regard d’autres solutions éventuellement moins 
impactantes pour l’environnement. Seules sont ici présentées les zones d’urbanisation future 
potentiellement impactantes au regard notamment de la trame verte et bleue du territoire, ainsi que 
leur justification. 
 
Les zones 1AU indicées de Suize 

Le secteur de Suize occupe une surface de 3,5 ha, à l’Est du Village, en allant vers Nant Robert et la 
vallée du Bouchet. Il est situé à proximité immédiate des remontées mécaniques et des pistes de ski 
de fond, des équipements publics, des commerces et des services. 
Les zones 1AU indicées de Suize s’inscrivent dans la continuité du bâti existant. Elles visent à 
accueillir du logement résidentiel et touristique. La carte suivante, extraite du règlement graphique, 
présente la localisation des deux zones. 
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Les zones 1AU de Suize 
 
Les zones 1AU sont constituées de prairies agricoles et de petites bandes boisées. Leur emprise été 
repérée à la trame verte et bleue au titre des espaces ouverts structurants au sein du bâti comme le 
montre l’extrait suivant de la carte de la trame verte et bleue. 
 

 
Secteur de Suize – Repérage à la trame verte et bleue 
 
Situées à proximité immédiate du départ de la télécabine du Rosay, les zones 1AU de Suize visent à 
conforter le développement touristique du Grand-Bornand.  
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L’OAP qui accompagne l’ouverture à l’urbanisation encadre l’intégration paysagère du projet 
immobilier. Par ailleurs, la proximité immédiate de la télécabine du Rosay permettra un accès 
piétonnier limitant ainsi les déplacements motorisés.  
 
La zone 1AUt de La Joyère 
La zone de La Joyère est située sur le versant exposé à l’Est du Chef-lieu. Elle occupe une surface de 1 
ha, en lien direct avec les équipements touristiques (gares de départ des télécabines de la Joyère et 
du Rosay, parkings, commerces). 
Actuellement non bâti, le secteur est limité par la route du nant Robert, des résidences touristiques et 
par d’importants boisements. Marqué par une forte topographie, le secteur ne dispose pas d’un 
grand intérêt pour l’activité agricole. 
C’est un secteur de développement touristique, en pied des remontées mécaniques, à proximité 
immédiate du village, et déjà encadré par une urbanisation importante à l’Est et au Sud, composée 
de chalets et de résidences touristiques. 
 
 

 
 
Les zones 1AUt de La Joyère 
 
La zone 1AUt a été repérée à la trame verte et bleue au titre des espaces ouverts structurants au sein 
du bâti comme le montre l’extrait suivant de la carte de la trame verte et bleue. 
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Secteur de La Joyère – Repérage à la trame verte et bleue 
 
Située à proximité immédiate du départ de la télécabine du Rosay, la zone 1AUt de La Joyère vise à 
conforter le développement touristique du Grand-Bornand.  
L’OAP qui accompagne l’ouverture à l’urbanisation encadre l’intégration paysagère du projet 
immobilier. Par ailleurs, la proximité immédiate de la télécabine du Rosay permettra un accès 
piétonnier limitant ainsi les déplacements motorisés.  
 
 

5. Analyse des incidences du projet sur l’environnement et propositions de mesures 
d’intégration environnementale 

 
5.1. Analyse des effets du projet de PLU sur les différentes composantes de l’environnement 
 

Le tableau suivant présente la synthèse des effets du projet sur l’environnement. 
 

Thématique 
environnementale Description de l’effet Type 

d’effet Durée  Evaluation du 
niveau de l’effet 

Consommation 
d’espace 

Consommation d’espaces en 
extension immédiate des zones 
bâties, conformes aux 
prescriptions du SCOT. 

Direct Permanent Effet modéré 

Biodiversité et 
milieux naturels 

Préservation des périmètres des 
réservoirs de biodiversité au 
travers du zonage Ns. 

Direct Permanent Effet positif 

Préservation des périmètres des 
réservoirs complémentaires au 
travers du zonage N et A et 
d’une servitude au titre de 
l’article L151-23 du code de 
l’urbanisme. 

Direct Permanent Effet positif 

Prise en compte des espaces de 
nature ordinaire au travers d’un 
classement en zone naturelle et 
agricoles. 

Direct Permanent Effet positif 
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Prise en compte des secteurs de 
corridors écologiques et axes de 
transit de la grande faune au 
travers d’un classement en zone 
naturelle et agricoles assorti 
d’une servitude au titre de 
l’article L151-23 du code de 
l’urbanisme. 

Direct Permanent Effet positif 

Climat et Energie 

Augmentation des 
consommations énergétiques et 
des émissions de gaz à effet de 
serre. 

Direct Permanent et 
saisonnier Effet modéré 

Pollutions et 
qualités des milieux 

Augmentation des rejets d’eaux 
usées et pluviales induits par le 
développement urbain et 
économique. 

Indirect Permanent et 
saisonnier Effet faible 

Exposition de la population aux 
nuisances sonores. Direct Permanent Effet faible 

Augmentation de la production 
de déchets ménagers. Indirect Permanent Effet faible 

Augmentation de la production 
de déchets inertes (terrassement 
des zones constructibles). 

Indirect Temporaire Effet faible à 
modéré 

Ressources 
naturelles et usages 

Augmentation des 
consommations d’eau potable. Indirect Permanent Effet faible 

Risques pour 
l’homme et la santé 

Augmentation de la population 
soumise aux nuisances sonores 
et aux polluants 
atmosphériques. 

Indirect Permanent Effet faible 

 
5.2. Propositions de mesures d’intégration environnementale 

 
Les mesures d’évitement 
Les mesures d’évitement résultent d’une évolution du projet de PLU entre son démarrage, en 2012 
et l’arrêt, en 2019. Des réunions de concertation et d’échanges avec les représentants de l’Etat, du 
monde agricole, l’ACCA du Grand-Bornand et le CAUE de la Haute-Savoie, qui se sont déroulées 
durant l’élaboration du PLU, ont permis cette évolution. 
Ainsi, plusieurs projets de confortement des hameaux ont été retirés du projet urbain en raison de 
leur impact jugé trop fort sur la biodiversité, le paysage et/ou le milieu agricole. 
 
Les mesures de réduction 
Les mesures en faveur du paysage et de la biodiversité 
La réduction des zones d’urbanisation future du Chinaillon initialement prévues au projet de Plu 
constitue une mesure favorable au paysage et à la biodiversité. 
  
Les mesures en faveur de la réduction des consommations énergétiques et des émissions de gaz à 
effet de serre 

- Le développement urbain privilégié au sein des enveloppes urbaines existantes permet de 
limiter les déplacements motorisés. 



PLU du GRAND-BORNAND  – Rapport non technique de l’évaluation environnemental – novembre 2019 20 

- Le projet de PLU comporte plusieurs mesures en faveur des modes de déplacement doux : 
Emplacement Réservé à l’aménagement de cheminements piétonniers, de passerelles 
piétonnes, intégration de principes d’aménagement pour les piétons dans les OAP des zones 
d’urbanisation future. 

- Le projet de PLU vise la réduction des consommations énergétiques dans les zones de 
développement futur concernées par une OAP. 

 
Les mesures d’accompagnement 
Plusieurs mesures favorables aux paysage ont été proposées au PLU, en faveur notamment du 
maintien des prairies. 
 

6. Evaluation des incidences sur Natura 2000 
 

6.1. Evaluation préliminaire des incidences du projet de PLU sur le site Natura 2000 du massif 
du Bargy 

 
Les habitats et les espèces d’intérêt communautaire du site Natura 2000 du massif du Bargy 
Par arrêté ministériel du 23 août 2010 modifié par l’arrêté du 21 avril 2016, le massif du Bargy a été 
désigné en zone spéciale de conservation (ZSC) au titre de la directive Habitat. 
La carte suivante présente l’emprise du site Natura 2000 du massif du Bargy sur la commune du 
Grand-Bornand (Source : DREAL Auvergne Rhône-Alpes). 
 

 
Périmètre de la ZSC du massif du Bargy sur la commune du Grand-Bornand  
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Les effets potentiels du projet de PLU sur les habitats naturels d’intérêt communautaire 
La totalité des espaces naturels du site Natura 2000 du massif du Bargy présents sur le territoire 
communal du Grand-Bornand a été classée en zone naturelle Ns, secteur naturel identifiant les 
espaces naturels patrimoniaux. Au sein de cette zone, les chalets d’alpage existants font l’objet d’un 
repérage graphique. 
Le règlement de la zone Ns encadre strictement les équipements et les activités humaines afin de 
conserver la valeur patrimoniale du site. 
 
Le projet de PLU ne prévoit par ailleurs aucun aménagement dans la zone Ns qui pourrait se traduire 
par un emplacement réservé.  
Ainsi, en ne détruisant ni modifiant les habitats naturels d’intérêt communautaire ayant justifié la 
désignation du site Natura 2000, le projet de PLU n’a aucune incidence directe sur les habitats 
naturels du site Natura 2000 du massif du Bargy. 
Les périmètres de la zone urbaine actuelle et des zones d’urbanisation future telles qu’elles sont 
définies dans le projet de PLU sont située à plusieurs centaines de mètres à vol d’oiseau du site 
Natura 2000 du massif du Bargy. Par ailleurs, le projet de PLU ne prévoit aucun nouvel équipement 
en périphérie immédiate du site Natura 2000 susceptible de générer des flux polluants dans les 
espaces naturels constitutifs du site Natura 2000.  
Aussi, le projet de PLU n’a aucune incidence indirecte sur les habitats naturels du site Natura 2000 du 
massif du Bargy.  
 
 
Les effets potentiels du projet de PLU sur les espèces animales et végétales d’intérêt 
communautaire 
Les effets sur la flore patrimoniale : 
La distance de la zone urbaine actuelle et des zones d’urbanisation future ainsi que les futurs 
emplacements réservés (situés en zone urbaine ou en lien avec des cheminements piétonniers) par 
rapport au site communautaire considéré font que le projet de PLU n’est pas de nature à porter 
atteinte aux stations des deux plantes patrimoniales pour laquelle le site a été désigné. 
Par conséquent, le projet de PLU n’est pas susceptible de porter atteinte à l’état de conservation des 
espèces végétales communautaires du site Natura 2000 du massif du Bargy. 
 
Les effets sur la faune patrimoniale : 
En conservant les habitats naturels et en particulier les pelouses susceptibles d’accueillir les plantes 
hôtes du Damier de la succise, le projet de PLU n’a aucune incidence directe sur l’espèce animale 
pour laquelle le site a été désigné au titre de la Directive Habitat. 
Par conséquent, le projet de PLU n’est pas susceptible de porter atteinte à l’état de conservation des 
espèces animales communautaires du site Natura 2000 du massif du Bargy. 
 
Conclusion 
Il est possible d’affirmer que le projet de PLU du Grand-Bornand n’a pas d’incidence directe ou 
indirecte sur le site Natura 2000 du massif du Bargy. 
 
 

6.2. Evaluation préliminaire des incidences du projet de PLU sur le site Natura 2000 des Aravis 
 
Les habitats et les espèces d’intérêt communautaire du site Natura 2000 des Aravis 
Le site Natura 2000 des Aravis a été désigné le 07 mars 2006 en zone de protection spéciale (ZPS) au 
titre de la directive Oiseaux et le 23 août 2010 en zone spéciale de conservation (ZSC) au titre de la 
directive Habitat. 
La carte suivante présente l’emprise du périmètre du site sur la commune du Grand-Bornand 
(source : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes). 
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Périmètre du site Natura 2000 des Aravis sur la commune du Grand-Bornand  
 
Les effets potentiels du projet de PLU sur les habitats naturels d’intérêt communautaire 
La totalité des espaces naturels du site Natura 2000 des Aravis contenu sur le territoire communal du 
Grand-Bornand a été classée en zone naturelle Ns, secteur naturel identifiant les espaces naturels 
majeurs protégés. Au sein de cette zone, les chalets d’alpage existants font l’objet d’un repérage 
graphique. 
Le règlement de la zone Ns encadre strictement les équipements et les activités humaines afin de 
conserver la valeur patrimoniale du site. 
Les refuges existants, le refuge de la Bombardellaz et le refuge de Gramusset sont repérés sous 
forme de secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées STECAL (STECAL n°5 et STECAL n°16).  
Le règlement de ces deux STECAL encadre les constructions et installations admises sous réserve « de 
permettre la conservation des habitats naturels et des populations d’espèces de faune sauvage qui 
effectuent tout ou partie de leur cycle de vies dans cet espace, à travers des mesures d’évitement, de 
réduction ou de compensation proportionnées à leurs effets défavorables. » 
Cette disposition réglementaire permet de prendre en compte les habitats naturels, ainsi que les 
espèces animales et végétales d’intérêt communautaire pour lesquelles le massif des Aravis a été 
désigné au titre de Natura 2000.  
Le STECAL n°16 vise en particulier la rénovation du refuge de Gramusset. Le permis de construire, 
porté par la FFCAM, est en cours de finalisation et sera instruit prochainement, la FFCAM ayant une 
obligation budgétaire d’engager les travaux en 2019. Le permis de construire comportera une notice 
environnementale, comme convenu entre la FFCAM et la DDT74. Cette notice environnementale 
permettra d’évaluer les effets du projet de rénovation sur le site Natura 2000 des Aravis et de 
définir, le cas échéant, les mesures d’évitement, réduction et compensation, conformément à la 
démarche ERC. Ce document constituera le dossier d’incidences Natura 2000. 
Ainsi, sous réserve de la mise en œuvre des mesures éventuelles nécessaires à la conservation des 
habitats et des espèces animales et végétales dans le cadre du projet de rénovation du refuge de 
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Gramusset, le projet de PLU n’a aucune incidence directe sur les habitats naturels du site Natura 
2000 des Aravis. 
Les périmètres de la zone urbaine actuelle et des zones d’urbanisation future telles qu’elles sont 
définies dans le projet de PLU sont situées à plusieurs centaines de mètres à vol d’oiseau du site 
Natura 2000 des Aravis. Par ailleurs, le projet de PLU ne prévoit aucun nouvel équipement en 
périphérie immédiate du site Natura 2000 susceptible de générer des flux polluants dans les espaces 
naturels constitutifs du site Natura 2000.  
Aussi, le projet de PLU n’a aucune incidence indirecte sur les habitats naturels du site Natura des 
Aravis. 
 
Les effets potentiels du projet de PLU sur les espèces animales et végétales d’intérêt 
communautaire 
Les effets potentiels sur la flore patrimoniale 
La distance des principales zones urbaines actuelles, des zones d’urbanisation future ainsi que les 
futurs emplacements réservés (situés pour la plupart en zone urbaine ou correspondant à du linéaire 
routier) par rapport au site communautaire considéré font que le projet de PLU n’est pas de nature à 
porter atteinte aux deux espèces végétales patrimoniales pour lesquelles le site a été désigné au titre 
de la Directive habitat. 
Par conséquent, le projet de PLU n’est pas susceptible de porter atteinte à l’état de conservation des 
espèces végétales communautaires du site Natura 2000 des Aravis. 
 
Les effets potentiels sur la faune patrimoniale 
En conservant les habitats naturels susceptibles d’accueillir les espèces animales patrimoniales 
présentes dans le site Natura 2000, le projet de PLU n’a aucune incidence directe sur les espèces 
animales pour lesquelles le site a été désigné au titre des Directives Habitat et Oiseaux. 
En classant les habitats naturels périphériques au site Natura 2000 en zone N ainsi que les zones 
agricoles en zone A, le projet de PLU du Grand-Bornand participe à la préservation des habitats relais 
pour l’ensemble des espèces animales patrimoniales présentes dans le site Natura 2000. 
Par conséquent, le projet de PLU n’est pas susceptible de porter atteinte à l’état de conservation des 
espèces animales communautaires du site Natura 2000 des Aravis. 
 
Conclusion 
Sous réserve de la mise en œuvre des mesures éventuelles nécessaires à la conservation des habitats 
et des espèces animales et végétales dans le cadre du projet de rénovation du refuge de Gramusset,  
il est possible d’affirmer que le projet de PLU du Grand-Bornand n’a pas d’incidence directe ou 
indirecte sur le site Natura 2000 des Aravis. 

 
 

 
 
7. Dispositif de suivi 

 
Les mesures destinées à évaluer les incidences des orientations du PLU à l’échéance de 9 ans au plus 
tard, se traduisent par des propositions d’indicateurs de suivi. 
Les indicateurs de suivi développés dans le tableau suivant répondent notamment aux enjeux et aux 
objectifs environnementaux du territoire du Grand-Bornand. 

 
THEMES INDICATEURS DE SUIVI 

MILIEUX NATURELS 
ET AGRICOLES 

Contrôle du maintien de la trame verte et bleue du PLU :  

• Vérification de la surface de zones sensibles identifiées par la 
commune  

• Suivi de la superficie totale d’espaces urbanisés ou aménagés 
• Recensement des atteintes éventuelles aux milieux emblématiques et 
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protégés 
• Évolution de la Surface Agricole Utile (SAU) communale et du nombre 

d’exploitations et d’exploitants sur le territoire 
• Suivi des zones humides et de leur entretien 

POPULATION Evolution de la démographie :  

• cumul de la population municipale 
• cumul de la population des ménages 
• taille des ménages 

HABITAT Concernant les logements produits : 

• Typologie des logements produits (accession, locatif, public, privé)  
• Typologie des formes de logements produits (individuel, individuel 

groupé, collectif…) 
FONCIER 

 
Suivi de la consommation foncière pour l’habitat et rapport des surfaces en 
fonction du nombre de logements : bilan des consommations moyennes sur la 
période écoulée (en global) 
Suivi de la consommation foncière pour les activités : bilan des 
consommations moyennes sur la période écoulée (en global) 
Suivi de la part de renouvellement urbain dans l’urbanisation totale en 
matière de zones d’habitat et d’activités. 

CLIMAT – ENERGIE 
POLLUTIONS ET 

NUISANCES 
 

Nombre d’habitants desservis par un transport collectif 
Nombre et surfaces d’installations individuelles et collectives productrices 
et/ou utilisatrices d’énergies renouvelables 
Evolution du tonnage de déchets : 

• Pourcentage de déchets recyclés 
• Evolution du compostage 

 
Nombre de points de suivi de la qualité des cours d’eau et résultats des 
mesures 
Taux de raccordement au réseau d’assainissement collectif 
Suivi de la réalisation du schéma de gestion des eaux pluviales 

RESSOURCE EN 
EAU ET USAGES 

Consommation annuelle d’AEP par abonné 
Rendement des réseaux de distribution d’AEP 

 
DÉPLACEMENTS 

 

Evolution du nombre moyen de véhicules par jour sur les principaux axes et 
suivi de l’accidentologie 
Evolution du nombre moyen de migration alternante 
Evolution du taux de motorisation par ménage 
Evolution de la desserte en transports collectifs et déplacements doux : 

• Linéaire de réseau et nombre de points d’arrêt par desserte et 
fréquentation annuelle 

• Evolution du réseau et des équipements favorisant les déplacements 
doux sur le territoire 
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A l’échelle du de la CCVT (17 956 habitants en 2009) :

- 2ème commune la plus peuplée avec 2195 habitants en
2007 elle représente 8% du poids démographique de
l’intercommunalité.

-Mais l’avant dernier taux de croissance annuel pour la
période 1999/2009 (qui reste en dessous de la croissance
annuelle observée sur l’intercommunalité avec un taux de
1,4)

è Depuis de nombreuses années la croissance de la
population de la commune est faible et en dessous de celle
du bassin de vie qui connaît un dynamisme important.

EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE

2

Évolution 
démographique CCVT 

(Source PLH)
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Une faible croissance démographique qui stagne depuis
le début des années 2000 liée notamment:

- Aux difficultés croissantes d’installation ou de maintien
des ménages familiaux sur la commune.
- Au départ des ménages qui quittent la commune du fait
des conditions d’accès au logement de plus en plus
difficiles

2245 habitants en 2012 soit +50 habitants depuis 5 ans.

Au regard des coûts du logement, de la pression touristique
et malgré la disponibilité foncière, il est raisonnable
d’imaginer à +10-12 ans, dans le plus favorable des cas, un
développement faible.

3

Evolution de la population (Source INSEE)
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1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2006 2006 à 2011

Variation annuelle (%) 0,7 0,8 1,6 1,1 0,6 -0,2

Solde naturel (%) 1,3 0,6 0,8 0,9 0,6 0,7

Solde migratoire (%) -0,6 0,2 0,8 0,1 0 -0,9

Taux de natalité (‰) 19,8 15,4 15,5 16,5 13,6 14

Taux de mortalité (‰) 7 9,3 7,3 7,5 7,6 6,7

EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE
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Un territoire moins attractif pour les ménages avec
enfants.
Un vieillissement de sa population marqué par la
progression des personnes de plus de 45 ans qui
représentent plus de 45% de la population totale.

La diminution de la population jeune renforce ce
constat sur les 10 dernières années même si la
population des actifs demeure présente.

Un nombre moyen de personnes par ménage qui
« chute » de 2,6 en 1999 à 2,4 en 2011. Ce nombre est
stable depuis 2006 attestant d’un ralentissement du
phénomène de desserrement des ménages
(décohabitations, divorces…). Cette tendance est visible
à l’échelle supra-locale voire nationale et est structurelle.

Des personnes seules sur-représentées avec une forte
progression : 26,4% en 1999 contre 32% en 2011.

è Une population vieillissante et un desserrement des
ménages qui modifient la structure de la population
locale et va nécessiter une prise en compte dans le
dimensionnement du futur parc de logements.

Évolution de la taille des ménages (Source INSEE)
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La présence d’une population non permanente est un
particularisme locale prégnant. Il s’agit de la population touristique
et des populations extérieures n’habitant pas au Grand-Bornand.

La prise en compte de cette population s’avère indispensable car elle
au cœur du système de développement économique et urbain de la
commune. L’impact de cette population se matérialise sur
l’ensemble des éléments participant à la vie locale.

Comptant 2 245 habitants permanents, le Grand-Bornand est
surclassé dans la catégorie des villes de 20 000 à 40 000 habitants
en raison de sa capacité d'accueil qui atteint au total 23 398 habitants.

L’ANPE indique d’ailleurs un chiffre de 2000 travailleurs
saisonniers dans le Massif des Aravis en 2004.

Le SCoT indique que « la problématique des saisonniers, bien que
réelle et importante au regard de la place des activités touristiques sur
le territoire , appelle néanmoins à conduire une réflexion qui tienne
compte des particularismes locaux : pluriactivité développée, taux de
recrutement des personnels résidant en Haute Savoie davantage élevé
que sur le reste du département »

è Le nombre de travailleurs saisonnier est corrélé au dynamisme de
l’activité touristique. Aujourd’hui le dynamisme touristique de la
commune ne se dément pas.

L’augmentation de cette population est donc prévisible, et donc les
besoins en logements.

STRUCTURE DE LA POPULATION
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Le Grand-Bornand dispose d’une importante capacité
d’hébergements touristiques

330 000 nuitées estivales et 582 000 nuitées
hivernales

Lits touristiques : 24 095 lits (dont 65% de lits diffus)
avec un faible nombre de lits hôteliers

A noter : 
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5 216 logements recensés en 2011 contre 4834
en 2006.

La part de résidences secondaires est largement
surreprésentée avec plus de 80% du parc de
logements en 2011.

Un marché tendu avec seulement 2% de
logements vacants (contre 5,8% en Haute-Savoie
et 3,4% sur la CCVT sur la même période)

è La poursuite du développement de la résidence
secondaire risque d’amener une « paupérisation »
de la qualité urbaine du Grand Bornand.

Une vacance qui pénalise la fluidité du marché et
ne permet pas de répondre aux besoins des
ménages en recherche de logements permanents.

STRUCTURE DU PARC DE LOGEMENTS
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2006 % 2011 %

Ensemble 4834 100 5216 100

Résidences 
principales 906 18,7 909 17,4

Résidences 
secondaires et 

logements 
occasionnels

3822 79,1 4203 80,6

Logements 
vacants 106 2,2 104 2

Catégorie de logements (Source INSEE)
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Près de 80% de logements collectifs sur le
territoire. Ce chiffre est en progression depuis le
début des années 2000.

Il est à noter toutefois que la répartition est très
différente selon la catégorie résidences principales
/ résidences secondaires : 45% des résidences
principales sont des logements individuels en
2009.

Par ailleurs, de plus en plus de propriétaires sur Le
Grand Bornand et les locataires sont en perte de
représentativité dans la répartition des résidences
principales

è La poursuite du développement de la résidence
secondaire risque d’amener une « paupérisation »
de la qualité urbaine du Grand Bornand.

Une vacance qui pénalise la fluidité du marché et
ne permet pas de répondre aux besoins des
ménages en recherche de logements permanents.

STRUCTURE DU PARC DE LOGEMENTS
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Catégorie de logements (Source INSEE)

2006 % 2011 %
Maisons 1143 23,6 1017 19,5

Appartements 3664 75,8 4130 79,2

2006 2011
% %

Propriétaire 67 70,2
Locataire 27,5 23,8

Logé gratuitement 5,5 6,1

Statut des résidents (Source INSEE)
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De grands logements : près de 60% de logements
de plus de 4 pièces.

Une nette augmentation de la part des T5 entre
2006 et 2011. Ce chiffre est en progression depuis le
début des années 2000. En contre partie, une franche
diminution de la part des T2.

è Des typologies de logements de moins en moins
hétérogènes. Il s’agit prévoir à l’avenir des types de
logements adaptés pour limiter la fuite des ménages
permanents et permettre le parcours résidentiel sur la
commune.

TYPOLOGIE DES LOGEMENTS
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Catégorie de logements (Source INSEE)
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Diminution de 15,2% du nombre de logements individuels purs commencés
entre la première et la seconde moitié de la décennie.

Augmentation de 36,4% du nombre de logements de type individuel groupé
commencés entre la première et la seconde moitié de la décennie (11 =>
15).

Diminution de 79,1% du nombre de logements de type collectif commencés
entre la première et la seconde moitié de la décennie (330 => 69).

èIl s’agira de permettre et favoriser la réalisation de logements pour
répondre aux objectifs du SCoT et pour favoriser la croissance
démographique

DYNAMIQUE DE CONSTRUCTION
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Dynamique de construction (Source INSEE)
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90 logements locatifs sociaux en 2009 répartis entre
de la façon suivante :

o 73 logements dans le parc locatif social,
o 10 logements publics actifs saisonniers
o 7 logements dans le parc communal

Aujourd’hui ces logements représentent environ 9,9%
du parc total de logements (contre 11.40% pour le
département).

9 logements en cours de réflexion (pour personnes
âgées)

21 demandeurs sur la commune au 1er Août 2009

è Poursuivre les actions engagées pour le
développement des logements sociaux en utilisant dans
le futur PLU les outils du Code de l’Urbanisme :
Servitudes et emplacements réservés pour logements
locatifs (L.123-1-5-16° ou L.123-2b du Code de
l’Urbanisme), ainsi que le dispositif du Bail Réel Solidaire.

LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX
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Le PLH fixe comme objectifs de réalisation pour le
Grand-Bornand : 15 logements locatifs sociaux sur 6
ans avec la répartition suivante 15% PLAI, 75% PLUS et
10% PLS.

A noter : 
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Le Grand-Bornand dispose d’une importante capacité
d’hébergements touristiques

330 000 nuitées estivales et 582 000 nuitées hivernales

Lits touristiques : 24 095 lits (dont 65% de lits diffus) avec
un faible nombre de lits hôteliers.

è Cette vocation touristique affirmée du parc de
logement nécessite une prise en compte dans le projet
de PLU à venir. La corrélation du phénomène avec des
typologies de logements orientés vers des T4 et T5 et
avec l’augmentation de la part des résidences
secondaires font du Grand-Bornand une commune
spécifique aux enjeux complexes.

LOGEMENTS TOURISTIQUES
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Une configuration urbaine de fond de vallée, linéaire
et très étendue.
Globalement, les terrains disposés le long des voies de
communication, ou à proximité, sont investis en priorité.

Une tendance progressive à la fermeture des espaces.
Un urbanisme diffus se développe, envahissant
progressivement les espaces libres entre les hameaux,
noyant dans le nombre de constructions, des
groupements plus anciens, diminuant la cohérence et la
lisibilité de tout un territoire.

Mais des spécificités locales du fait de la forte tradition
agro-pastorale.

Une configuration de l’urbanisme éclatée sur de
nombreux secteurs.

La vallée du Bouchet est caractérisée par un bâti qui
s’égrène le long de la route ou se regroupant
ponctuellement en hameaux.

MORPHOLOGIE URBAINE
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Les centres (Chef-lieu et Chinaillon)

Ils regroupent l’essentiel des fonctions urbaines
(équipements, commerces, services, habitat)

Leur développement s‘est effectué selon des
opportunités foncières.

On peut noter parfois un manque de lisibilité de la trame
bâtie ancienne .

Un développement en périphérie avec des formes
contemporaines est observé.

è Il s’agira de soutenir le développement des secteurs
de centre et de permettre le renouvellement du tissu
urbain

MORPHOLOGIE URBAINE

13




